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elles sont reconnues légitimes comme 
le moyen le plus efficace pour les ou-
vriers d'améliorer leur condition pro-
fessionnelle, comment admettre qu'el-
les soient une circonstance aggra-
vante pour les excès ou les fraudes 
qu'elles suscitent? « La justice, disait 
M. Emile Ollivier, est atteinte davan-
tage lorsqu'au fait déjà coupable de 
la violence s'ajoute l'intention, plus 
coupable encore de porter atteinte 
à la liberté du travail. Si un ouvrier 
est blâmable de frapper un de ses ca-
marades dans une rixe, il l'est plus 
encore de le frapper pour que, malgré 
lui, il quitte l'atelier... » Autrement 
dit le coup de poing du gréviste est 
plus coupable que le coup de poing de 
l'ivrogne : celui-ci a une excuse, ce-
lui-là point. C'est à la faveur de cet 
étrange argument que fut écartée la 
proposition de Jules Simon qui, dès 
1864, réclamait le droit commun pour 
les délits nés de la coalition ; M. Ribot 
le reprend en 1881 au cours de la dis-
cussion du projet sur les syndicats 
professionnels et le fait triompher à 
la Chambre contre le gré de la com-
mission qui proposait l'abrogation 
des articles 414 et 415. Il faut bien con-
venir néanmoins que le gréviste en-
traîné à la violence par sa foi ou l'ar-
deur de son intérêt professionnel, a 
l'excuse d'un mobile assez généreux 
et respectable : dans ses tentatives de 
contrainte et d'expression sur la vo-
lonté de ses pairs, je retrouve pour 
ma part — manifestée de maladroite 
et rude façon — cette tendance à la 
souveraineté économique que M. 
Paul-Boncour (1) découvre si juste-
ment dans toutes les manifestations 
contemporaines de l'activité corpora-
tive ; c'est le vœu confus d'une régle-
mentation socialiste qui se traduit aux 
jours de grève par l'effort des majo-
rités pour courber à leur discipline 
les minorités rebelles. Par là l'attein-
te à la liberté du travail se hausse 
presque à la dignité d'une infraction 
politique ; en tous cas l'élément in-
tentionnel qui caractérise les faits dé-
lictueux est de telle nature qu'il ap-
pelle moins une aggravation qu'une 
atténuation des peines de droit com-
mun. 

Est-ce donc que la liberté du travail 
représente parmi nos principes répu-
blicains une liberté privilégiée 1 N'est-
elle pas une quelconque parmi tant 
d'autres, liberté de conscience ou li-
berté de la rue, que garantissent à 
tous les citoyens les Droits de l'Hom-
me î ou bien les doctrines de l'écono-
mie libérale ont-elles à ce point dé-
formé notre équité naturelle que nous 
considérions comme plus sacré que 
le droit d'un homme à la sauvegarde 
de sa personne physique, le droit du 
travailleur à la libre disposition de 
son travail ? De ce point de vue enco-
re, il n'apparaît point nécessaire d'as-
surer par des mesures de protection 
spéciale l'exercice d'une liberté que 
protègent au même titre que les au-
tres libertés essentielles, les textes du 
droit commun. 

A la vérité ce qu'ont voulu les au-
teurs de la loi de 1864, c'est frapper 
dans leurs modalités infiniment di-
verses ces menues vexations que 
peuvent employer les ouvriers vis-à-
vis de leurs camarades pour les con-
traindre à la grève ; on pouvait crain-
dre que « le ratening » (2), « le pike-
ting » (3) ou tel autre procédé d'inti-
midation en usage dans les trades-
unions anglaises fussent importées 
dans les mœurs de nos syndicats 
français et n'osant pas emprunter à 
la loi anglaise (4) ses prescriptions 
minutieuses et inquisitorlales, on 
imagina le système intermédiaire de 
l'article 414 qui punit en même temps 
que les voies de fait et les violences 
déjà prévues et punies par les textes 
plus généraux, d'autres attentats non 
énumérés, non dénommés, catalo-
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Le garde des sceaux riant d'être au-
torisé par le conseil de* ninistres à dé-
poser an projet de loi p)rtant abroga-
tion des article» 414 et 45 du code pé-
nal concernant les atteintes à la liberté 
du travail. Nous ne pouwns mieux faire 
pour mettre n«s lecteur! au courant de 
cette importante question, que de repro-
duire un article de notreami de Momie 
publié dansJa Reaue Bliue le 9 janvier 
1904—lon^empsavantqielaréforme ait 
reçu la coisécration goivernementale. 

*... .,.. ',-.f !n ' 
Il nouf vient de la Chambre une 

bonne nouvelle pour laclasse ouvriè-
re : M. Louis Barthou i fait accepter 
par la commission du ravail l'abro-
gation tes articles 414 tt 415 du Code 
pénal. Ainsi le Parlemeit va être mis 
en demeure de maintenr ou de sup-
primer ce vestige de la ligislation ré-
volutionnaire — le délit ie grève. Car 
le délit de grève subsistetoujours, en 
dépit de la loi de 1864 qù, en autori-
sant les coalitions a rençi licites les 
grèves. La coalition est un droit, la 
grève une liberté, mais les mêmes 
actes — violences ou voie de fait — 
que le Code frappe des lispositions 
générales, et d'autres enore — me-
naces sans écrit ni condtion, ma-
nœuvres frauduleuses san escroque-
rie — qui n'ont par ailiers aucune 
qualification pénale, devionent pu-
nissables quand ils sontaccomplis 
par un ouvrier gréviste das la pro-
pagande d'une grève. « Seapuni, dit 
l'article iU (1), d'un emprisnnement 
de six /ours à trois ans et d'une 
amende de 16 à 3.000 fr,, oi de l'une 
de ces deux peines seuleaent, qui-
conque, à l'aide de violen.es, voies 
de fait, menaces ou manœures frau-
duleuses, aura amené ou taintenu, 
tenté d'amener ou de mainsnir, une 
cessation concertée de traail, dans 
le but de forcer la hausse oula baisse 
des salaires ou de porter ateinte au 
libre exercice de l'industrie a du tra-
vail ». Si les faits ont été coimis par 
suite d'un plan concerté, ls juges 
pourront appliquer la peine ecessoi-
re de l'interdiction de séjou. C'était 
au prix de ces rigueurs exce^ionnel-
les que l'Empire tolérait au.iroîéta-
riat naissant, le droit de se encerter 
en vue de ses intérêts professonnels. 
Quarante ans sont passés suile libé-
ralisme équivoque de M. Ercle Olli-
vier qui fit voter la loi de lSft, mais 
lé texte de répression qu'avaitnspiré 
la défiance des grèves et des poupe-
ments ouvriers a survécuàl'évilution 
pacifique des grèves et à la reennais-
sance légale des syndicats, omme 
survit à la peur qui en conseil! l'em-
ploi, la meurtrière inutile auxflancs 
des forteresses désertées. 

Cependant nous ne parvenois plus 
aujourd'hui à comprendre que inté-
rêt de défense sociale justifi cette 
spécialisation du droit pénal cette 
mise hors le droit commun de gré-
vistes délinquants. Les grèves nous 
apparaissent à tous comme de ma-
nifestations normales de la vie'jcono-
mique ; l'expérience de ces derrières 
années nous a appris que leu- ac-
croissement numérique et leui im-
portance grandissante n'en traitaient 
point une augmentation de crinina-
lité ouvrière. Les statistiques ndi-
quent, en 1890, 150 poursuites x>ur 
entraves à la liberté du travail su- un 
ensemble de 313 grèves et de 11S.941 
grévistes ; en 1902 le nombre des grè-
ves est monté à 512, celui des grévis-
tes à 212.704 et le total des poursuites 
exercées en vertu de l'article 414 est 
resté sensiblement le [même. In di-
sant la part des adoucissemejts 
qu'une magistrature de jour en jour 
moins répressive et une politi-
que de plus en plus favorable à ia 
classe ouvrière ont pu apporter à 
l'application de la loi, ces chiffres dé-
montrent suffisamment que les con-
flits du travail ont perdu en acuité et 
en violence ce qu'ils gagnaient en 
étendue et en force. 

Dès lors, si des grèves ne sont plus 
redoutées comme des jacqueries, si 

(1) Loi du 25 mai 1864, art. 1er. 

(1) Paul-Boneour, Le Fédéralisme 
économique. 

(2) Le ratening est le fait de cacher 
les outils ou les vêtements de quel-
qu'un. 
, (3) Le picketing est le fait de bloquer 
la maison ou les voies de quelqu'un. 

(4) Act de 1859. 
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gués sous les mots de menaces et de 
manœuvres frauduleuses. 

Quelles sont les menaces que le 
Code ne punit point et qui tomberont 
sous le coup de l'article 414 ? Le Code 
ne punit les menaces que si elles sont 
accompagnées de certaines circons-
tances, et si elles visent les crimes 
d'incendie ou les crimes contre la 
personne, tandis que l'article 414 sup-
prime ces distinctions ; la menace 
qu'il punit peut être écrite ou verbale, 
faite avec ou sans condition, avec ou 
sans ordre, c'est la menace pure 
et simple que la loi ne définit pas etA 
que le dictionnaire définit mal. 

La jurisprudence, il est vrai, s'est 
chargée de donner à ce terme sa plus 
compréhensive signification. Les me-
naces, disent les tribunaux, quand il 
s'agit de grève, ne s'entendent pas 
seulement des menaces de violence 
sur la personne, mais de toutes pa-
roles qui sont de nature à effrayer 
ceux à qui elles sont adressées. Un 
secrétaire de syndicat adresse à des 
ouvriers une circulaire, les invitant à 
lui faire connaître dans un délai dé-
terminé leur décision de s'associer à 
la grève, en ajoutant que leur silence 
équivaudra à une réponse négative, 
et que dans ce cas il leur laisse par 
avance la responsabilité des événe-
ments. Le Tribunal de Saint-Etien-
ne (1) voit là une menace et applique 
l'article 414. Un ouvrier déclare à un 
autre qu'il sera exclu du syndicat s'il 
ne consent à cesser le travail : mena-
ce encore.Tout setransformeaisêment 
en menace pour qui veut ainsi inter-
préter les propos échangés au cours 
d'une discussion passionnée. Ce qui, 
la veille, dans la familiarité du travail 
commun était propos inoffensif, fanfa-
ronnade ou rodomontade, devient, 
par la vertu de la grève, parole sédi-
tieuse et condamnable. C'est tout bé-
néfice pour la répression, mais c'est 
aussi grand dommage pour la justi-
ce. 

Il n'en devrait pas être de même 
pour ces autres faits que la loi de 1864 
qualifie manœuvres frauduleuses » 
puisqu'unelongue tradition juridiquea 
donné à ce terme une portée précise 
dans l'application de l'article 405 sur 
l'escroquerie. Les manœuvres fraudu-
leuses ne sont un élément du délit 
d'escroquerie, que si elles ont pris un 
corps, une forme tangible, les exagé-
rations de langage, les paroles artifi-
cieuses, les allégations mensongères, 
les promesses, les espérances don-
nées, les réticences calculées ne suffi-
sent pas par elles-mêmes et en de-
hors de tout acte extérieur qui leur 
donne crédit pour constituer des ma-
nœuvres frauduleuses, Il en est tout 
autrement quand il s'agit de grève et 
le terme perd ici son sensjuridique si 
l'on en juge par le célèbre arrêt (2) 
rendu à la requête de M. Rességuier 
coutre Jaurès et la. Dépêche de Tou-
louse et dans lequel des injures, des 
diffamations, des fausses nouvelles 
sont retenues comme constituant des 
manœuvres frauduleuses. 

L'application d'un texte aussi vague 
et aussi sujet à controverse est d'au-
tant plus dangereuse que les attentats 
contre la liberté du travail sont pres-
que toujours perpétrés par des fou-
les, bandes ou « patrouilles ». C'est 
dans une mêlée confuse que jaunes et 
rouges s'assaillent d'injures et de ho-
rions: en matière de grève comme en 
matière de révolution, c'est la foule 
qui est le coupable ; c'est elle qui in-
sulte, menace ou frappe, elle envelop-
pe dans l'anonymat de ses violences 
les responsabilités et les fautes indi-
viduelles. Comment s'y prendra donc 
le magistrat pour discerner ce qui re-
vient à chacun de culpabililé ? Gen-
darmerie et police arrêtent pour l'or-
dinaire au petit bonheur des bagar-
res : on baptise ensuite meneurs ceux 
qui se sont laissés mener au poste; 
puis au lendemain, comme il faut, 
parait-il, semer la terreur pour en-
gendrer l'ordre, le parquet jette 

(1) Tribural de Saint-Etienne, 25 no-
vembre 1893 Dailoz, Jur. Qén., suppl. 
v° TRAVAIL, n° 664. 

(2) Arrêt de la cour de Toulouse, 20 
juillet 1896. Dailoz, 1897. 1.542. 

hâtivement ses otages « à l'audience 
des flagrants délits » pêle-mêle avec 
les vagabonds de la dernière rafle et 
les plus récents voleurs à la tire. L'in-
terrogatoire est simple ; il. y est peu 
ou point parlé « des voies de fait, vio-
lences, menaces, ou manœuvres 
frauduleuses ». « Vous, avez voulu, 
dit le Président à l'inculpé, empêcher 
vos camarades de travailler ? Si l'in-
culpé naïf ou prosélyte convient 
qu'il a prêché la guerre et redit sur la 
voie publique ce qui se dit dans les 
réunions publiques, son compte est 
bpn, l'affaire est entendue. Les mois 
de prison tombent lourdement sur ses 
épaules que le chômage et les priva-
tions ont déjà courbées. Les acquitte-
ments sont rares — 268 en douze ans, 
de 1891 à 1903 sur près de 4.000 pré-
venus : les magistrats n'ont pas le 
temps d'acquitter. 

Parfois l'erreur éclate malgré tout 
dans la hâte d'une audience correc-
tionnelle : il me souvient d'avoir 
plaidé au cours de la grande grève 
des terrassiers parisiens, pour un 
malheureux à qui l'accusation . repro-
chait d'avoir conduit les grévistes à 
l'assaut d'un chantier ; il avait, disait-
on, tout fait, tout dirigé et d'une voix 
de chef commandé l'attaque. Sa dé-
fense et ma plaidoirie furent simples: 
il était bègue, si manifestement bè-
gue que les magistrats ne l'entendant 
point furent obligés de l'acquitter. 

Pour un qui bénéficia ce jour-là 
d'une bienfaisante infirmité, combien 
d'autres pris dans le tas ont été con-
damnés pour leur participation à des 
actes collectifs desquels leur fait per-
sonnel n'était nullement dégagé : 
« Attendu, dit un arrêt de la Cour de 
Grenoble, attendu que Boutonnet, 
Charlon et Revêt n'ont pas été aper-
çus parmi les grévistes qui ont as-
sailli la villa, mais qu'ils faisaient 
partie de la même bande » et la 
Cour ne pouvant condamner la bande 
retient à tout hasard Revêt, Charlon 
et Boutonnet. On pourrait multiplier 
les exemples et les récits pour établir 
dans quelles conditions d'insécurité 
judiciaire de telles affaires sont ins-
truites et jugées ; d'ailleurs la faute 
en est moins aux juges qu'aux cir-
constances toujours troublées dans 
lesquelles les poursuites sont enga-
gées et au texte de la loi qui invite à 
l'arbitraire par sa confusion même. 

Ceux qui évoquent parfois l'avan-
ture sanglante de la Ricamarie n'ont 
sans doute pas oublié que les exécu-
tions militaires y furent suivies 
d'exécutions judiciaires et que l'arti-
clé 414 fut en ce temps là meurtrier 
lui aussi. Ce souvenir n'ajoute rien à 
la démonstration qui nous semble 
faite de l'inutilité de l'œuvre élaborée 
par l'assemblée pusillanime de 1864 ; 
il avertit seulement le législateur ré-
publicain de ne pas oublier dans un 
coin du Code un texte propice à des 
représailles toujours possibles. 

DE MONZIE. 

Chambre des Députés 
Séance du 14 janvier 1907 
PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 

Après quelques explications de MM . 
Perroche, Drelon rapporteur, et du gar-
de des sceaux, la Chambre adopte un 
projet tendant à modifier la loi sur l'as-
sistance judiciaire. 

On discute ensuite la proposition de 
loi relative au régime des aliénés. 

Le rapporteur, M. Dubief, explique ce 
qu'ont voulu les auteurs de la proposi-
tion. La loi de 1838, dit-il, admîiable 
au moment où elle fut promulguée, re-
tarde actuellement. C'est une loi de 
sûreté, d'administration et de police. 

La loi nouvelle doit être la synthèse 
de tous les progrès réalisés dans les 
pays voisins. 5 

La loi nouvelle exige certaines forma-
lités particulières pour l'admission de 
l'aliéné. Il faut un rapport médical dé-
taillé, dressé à la connaissance du ma-
gistrat, au lieu d'un certificat unique 
du médecin. Aussitôt le malade admis, 
le certificat de 24 heures, comme dans 

,1a loi de 1838, 1a connaissance au pro-
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cureur de la République de l'interne-
ment, puis, au bout de quinze jours, 
un nouveau certificat, et l'internement I 
ne devient définitif que lorsque le pré-
sident du tribunal de l'arrondissement 
a statué. 

Il faut se préoccuper de tous les mo-
yens possibles pour amener la guérison 
des aliénés parce qu'ils sont curables. 
La loi étend son domaine au-delà de 
celui de la loi de 1838 ; elle comprend 
les épileptiques, les idiots, les crétins 
et les buveurs. 

Au point de vue des retraites, la loi 
permettra aux fonctionnaires de l'admi-
nistration des asiles de ne pas perdre 
les avantages des services qu'ils ont, ren-
dus ; elle permet au ministre de se mou-
voir plus à l'aise dans les changements 
qu'il peut avoir à faire. 

La loi prévoit des sanctions pénales et 
vise les crimes, les violences, les bruta-
lités qui peuvent se commettre contre 
les malades internés. La loi est une loi 
médicale ; elle sera un honneur pour le 
Parlement qui la votera. 

M. Joseph Reinach dit' que la loi en 
discussion ne suffira pas ; il faudra pren-
dre des mesures énergiques. 

Plus de la moitié des crimes, des sui-
cides et des cas de folie sont dus à l'al-
cool. 

Votons aujourd'hui cette loi qui a été 
si bien préparée et disposons-nous à éla-
borer, à bref délai, une législation nou-
velle sur l'alcoolisme. 

La discussion générale est close et les 
premiers articles du projet sont adoptés. 

La séance est levée. 

Sénat 
Séance du 14 janvier 1907 

PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST 

Le Sénat continue la discussion du 
budget. 

A propos de celui du commerce, l'ami-
ral de Cuverville exprime le regret 
qu'on ait détaché les écoles d'hydrogra-
phie du ministère de la marine pour les 
rattacher au ministère du commerce. 

Les derniers chapitres du commerce 
sont adoptés sans modifications. 

Sur le budget du travail, M. Viviani a 
vainement demandé d'augmenter de 
100.000 francs le chapitre concernant 
les encouragements aux sociétés ouvriè-
res. 

M. Lourties, rapporteur, fait obser-
ver que le chiffre adopté par la commis-
sion a largement suffi jusqu'à ce jour et 
qu'on ne pourra dépenser plus en 1907. 

Le Sénat donne raison à la commis-
sion et vote le chiffre proposé par elle. 

Le budget des travaux publics ne re-
tient que quelques instants l'attention 
du Sénat. 

Sur celui des conventions, MM. An-
toine Perrier et César Duval demandent 
au ministre de donner toute son atten-
tion au projet de percement du Mont-
Blanc pour faciliter les communications 
avec l'Italie. 

M. Barthou, ministre des travaux pu-
blics, répond qu'il a obtenu la nomina-
tion d'une commission internationale 
qui fournira au gouvernement les élé-
ments de la décision qu'il est appelé à 
prendre. 

On adopte ensuite, au pas de course, 
le budget des chemins de fer de l'Etat, 
celui des colonies, et celui des chemins 
de fer et du port de la Réunion. 

Et la séance est levée. 

CAUSERIE POLITIQUE 
(Suite) 

AU SEIN DES DROITS 
L'exercice des droits est la réfrac-

tion sociale de la Liberté individuelle, 
et si les droits sont approximative-
ment égaux pour tous dans nos so-
ciétés démocratiques, l'exercice des 
droits n'en révèle pas moins les iné-
galités profondes qui creusent le fos-
sé de séparation, entre les personnes 
bénéficiaires des droits. 

Car, assez généralement l'intensité 
intérieure des puissances indivi-
duelles se traduit extérieurement par 
des actes tributaires du nombre et 
de la mesure j en sorte qu'il est le 

plus souvent possible à l'observateur 
d'atteindre les âmes par les actes et 
de hiérarchiser les âmes suivant le 
nombre et la portée des réfractions 
externes. 

On a la malheureuse habitude,- — 
et c'est le vice essentiel commun aux 
démagogues et aux traditionnalistes, 
— d'opposer soit comme une menace, 
soit comme une frontière, aux indi-
vidualités puissantes la sévère limite 
du droit, et d'en faire comme une ma-
nière de moule égalitaire où toutes 
les formes humaines viendraient tour 
à tour épouser l'uniforme banalité 
d'un type veule et facticement pré-
conçu ; — mais si j'admets le droit 
comme un excitateur de l'activité des 
esclaves, je ne l'admets point comme 
un contempteur de l'énergie des maî-
tres ; car il y aura toujours, au sein 
des droits, des maîtres et des escla-
ves, et l'on peut être un Bonaparte 
sans forfaiture, de même hélas ! que 
l'on est trop souvent un ayant-droit 
sans volonté ! 

Je sais bien que la forfaiture ac-
compagne assez souvent et presque 
toujours dans l'histoire l'acte du con-
quérant ; mais le passé nous offre 
un type de conquérant que le présent 
abolit ; aux conquérants par la force 
nous opposons les conquérants pro-
sélytiques : et bénéficiant de ces 
mystérieuses facilités d'hypnotisme 
social qui enchaînent, sans qu'il y 
paraisse la foule des faibles à l'élite 
des puissants, la hiérarchie humaine 
se modifie, mais elle ne s'abolit 
point ; elle fait tout d'abord l'effet de 
l'action coercitive du glaive, elle de-
vient de plus en plus le résultat de 
l'action élective de l'admiration et de 
l'amour. Le conquérant de demain 
sera le poète, le penseur, l'ingénieur, 
l'homme d'Etat pacifique. Ces chefs 
de demain n'auront pas plus de droit 
que les autres hommes ; mais ils au-
ront plus de pouvoir, le pouvoir étant 
simplement la faculté de manifester 
à l'extérieur par des actes nombreux 
et importants la liberté intérieure. 

Or, nous voyons chaque jour, que 
ces manifestations inégales suivant 
le coefficient d'activité de chaque indi-
vidu, se produisent cependant sans 
porter atteinte à l'égalité des droits : 
preuve que le pouvoir, si fort soit-il, 
peut glorieusement s'exercer au sein 
des droits. 

Je sais bien ce que l'on peut objec-
tér : si l'égalité des droits n'empêche 
point l'inégalité des manifestations 
actives au gié des tempéraments in-
dividuels, et si par exemple ls citoyen 
qui useen passant du droitderéponse 
dans un journal qui l'attaque mani-
feste beaucoup moins de pouvoir d'é-
crire qu'un journaliste de carrière 
ou qu'un publiciste fécond, respec-
tueux pourtant des lois limitant le 
droit d'écrire, — s'ensuit-il que l'iné-
galité pourra prendre des proportions 
extrêmes et l'importance, sinon le 
nombre des actes libres, n'en sera-t-
elle pas diminuée ? 

Le droit égalitaire,. dira-t-on, voua 
permet une agitation stérile autour 
de vous-même ; il ne vous permet 
point les vastes ambitions : il ne 
vous permet point d'utiliser les for-
ces de même ordre que la vôtre mais 
plus faibles, et s'agitant loin de vous, 
parmi les maléfices d'une législation 
désorganisatrice, dans une solitude 
sans résultats. En un mot, le droit 
égalitaire tue l'association, et l'asso-
ciation est la force par laquelle les 
tissus sociaux s'organisent en systè-
mes vivants. 

Nous voici, par un long détour, re-
venus aux traditionnalistes et à 
Charles Maurras. Et c'est en effet à 
des griefs semblables qu'ils s'arrê-
tent lorsqu'ils veulent flétrir l'œuvre 
de mort des révolutions égalitaires. 
Mais n'ai-je point parlé de conqué-
rants prosélytiques : voilà ô Maurras 
les organisateurs de demain. Quelle 
barrière le droit égalitaire opposera-
t-elle à leur action ! est-ce violer les 
droits des hommes que de les con-
vaincre et si l'ascendant moral d'un 
homme sans glaive suscite autour de 
lui des abdications de pouvoirs qui 
s'immoleront eu liberté pour les inté-



rêts communautaires, et faciliteront 
l'expansion en ondulations sociales 
démesurées de l'acte du maître, le 
maître ne pourra-t-il point devenir 
un surhomme pacifique ? 

L'égalité des droits est bien donc 
compatible avec les longs espoirs et 
les actes grandioses, et la Révolution 
française en précisant et en égalisant 
les droits n'a pas voulu fixer le nom-
bre de nos actes ni délimiter leur 
portée. La Révolution en instituant le 
droit, n'a pas tué le pouvoir. Les 
pouvoirs individuels s'emboîtent et 
s'emboîteront de mieux en mieux les 
uns dans les autres, et leur jeu har-
monieux s'accomplira sans heurt 
dans les cadres plus vastes encore 
des pouvoirs des maîtres. 

La Révolution a . si peu favorisé 
l'égalité des pouvoirs, que tous les 
démagogues à Fenvi lui ont reproché 
l'insuffisance de son œuvre ; s'ils 
s'inclinent devant les résultats de 
ses réformes politiques, ils raillent sa 
triste faillite sociale. A quoi bon di-
sent-ils, par exemple, proclamer le 
droit de tous à la propriété indivi-
duelle, si vous n'amorcez point par 
des réformes plus profondes le pou-
voir de possession. 

Mais les démagogues sont ici les 
victimes du préjugé même qui fait 
que les traditionnalistes confondent 
l'égalité des droits avec l'égalité 
effective des personnes humaines. 

Aux uns et aux autres nous pou-
vons répondre : les droits ne rendent 
pas libres si nous ne sommes pas li-
bres à l'avance, les droits ne ren-
dent pas égaux, les droits n'empê-
chent point la hiérarchie. Nous pour-
rions ajouter pour les démagogues : 
le droit de propriété ne rend point 
propriétaire : il faut la volonté de 
posséder. 

(A suivre) MATHOS. 

EN RUSSIE 
Les récents attentats 

Les feuilles réactionnaires, le No-
voié Vrémia et la Rou$$koie-Zna-
mia en tête, répandent la nouvelle 
mensongère que les meurtriers des 
généraux Von der Launitz et Plavlov 
sont des juifs. La Rou§skoie-Zna~ 
mia a imprimé hier en lettres grasses 
ceci : 

« Le général Pavlov a été tué par 
les juifs, à la suite des menaces de 
vengeance sanglante que lui ont 
adressées les cadets et les juifs en plei-
ne Douma d'Etat. Hommes russes, 
vous savez maintenant quels sont les 
assassins de notre vaillant et fidèle 
défenseur. » 

Or, il est avéré que le meurtrier du 
préfet de police Von der Launitz est 
le fils d'un général de la garde. 

Les attentats 
Le chef de la police de Daghestan, 

sur la mer Caspienne, a [été assasiné 
dimanche; l'assassin s'est échappé. 

Un complot contre M. Witte 
Le comte Witte fut avisé dernière-

ment qu'un complot était tramé contre 
lui et que deux révolutionnaires, dont 
on lui avait remis la photographie, 
devaient l'assassiner. Le haasrd vou-
lut que M. Witte aperçut ces deux 
individus à la fenêtre de leur domici-
le ; il avertit la police qui cerna la mai-
son ; mais les occupants tuèrent 
deux commissaires et deux agents, 
en blessèrent plusieurs et purent 
s'échapper. 

Dans la maison on trouva un fusil, 
trois révolveus, une centaine de. car-
touches. Les assassins s'étaient fait 
inscrire comme ouvriers. 

INFORMATIONS 
Election sénatoriale 

Dimanche a eu lieu à Evreux une: 
élection sénatoriale, en remplacement 
de M.Thorel, décédé. En voici les ré-
sultats : 

Inscrits, 1.020. — .Votants, 1.001. 
Ont obtenu : 

MM.Monnier,progressiste 584 v. (élu) 
Oursel, rad. soc 350 — 
Béverini - Vico, rép. 

indépendant 67— 
Collignon 3 — 

Les conclusions du Congrès 
africaniste 

Voici les points principaux des con-
clusions du Congrès africaniste : don-
ner aux ports espagnols de l'Afrique, 
outre le même régime que ceux de la 
péninsule, des avantages analogues à 
ceux des ports francs ; créer dans ces 
ports, des dépôts et des docks ; deman-
der au gouvernement d'obtenir du 
maghzen, pour les Espagnols, l'auto-
risation d'exploiter au Maroc rindus-
tries du liège dans les conditions que 
prescrit l'acte d'Algésiras ; favoriser 
par tous les moyens l'émigration des 
Espagnols aux possessions espagno-
les en Afrique et au Maroc. 

Contre Raissouli 
Le Temps reçoit de son correspon-

dant particulier le télégramme sui-
vant : 

« Tanger, 13 janvier. — Les négo-
ciations pour la capture de Raissouli 
se poursuivent sans résultat visible ; 
on continue à croire que l'ex-caïd est 
toujours chez le cheickh Zellal, aux 
Beni Mcouaauar. On veut, avant de 
tenter une action militaire contre la 
fraction de cette tribu qui soutient 
Zellal, avoir des preuves de la sincé-
rité de la soumission des autres tribus 
voisines ; en attendant, tout l'effort 
du maghzen se borne à éviter que 
Raissouli ne gagne d'autres régions 
plus éloignées et par conséquent plus 
inaccessibles à la méhalla ; c'est ainsi 
du moins qu'on explique dans l'entou-
rage du ministre de la guerre l'état 
actuel de la question. 

» On annonçait hier, et de tous côtés 
on donnait la nouvelle comme certai-
ne, que Ben Mansour, ancien khalifa 
de Raissouli à Tanger, convaincu de 
trahison au maghzen, avait été arrêté 
et envoyé chargé de fers à Fez. Le mi-
nistre de la guerre, que j'ai vu dans 
la soirée, dément catégoriquement le 
bruit de son arrestation. » 

Petites Nouvelles 

Le Président de la République a 
quitté Paris dimanche matin pour se 
rendre à Lagny, où il chasse chez un 
ami personnel. 

— M. Clemenceau a signé de nou-
veaux arrêtés d'expulsion contre des 
étrangers, belges pour la plupart, te-
nanciers ou employés de maisons de 
jeux installées à Paris. 

— Le vapeur français « Canada » 
rentrait le 12 janvier au port de Port-
of-Spain, quand une mutinerie éclata 
parmi les 500 manœuvres européens 
qu'il transportait au Canada. 

— Les admirateurs et les amis de 
Paul Verlaine se sont réunis diman-
che au cimetière des Batignolles pour 
commémorer l'anniversaire de sa 
mort. 

— Le gagnant du gros lot de 
200.000 francs de la loterie de la 
Mutualité maternelle s'est rendu au \ 
siège de l'œuvre, à Paris, où on lui a 
remis un chèque à vue. Ce favorisé ' 
de la fortune a décidé de garder 
l'anonymat. 
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URSULE MIR0UÉT 
Par H. DE BALZAC 

PREMIÈRE PARTIE 

LES HERITIERS ALARMES 

— Vous avez dîné chez madame de 
Poitenduère dit alors Ursule, qui inter-
rogea l'abbé Chaperon en lui jetant un 
regard plein d'inquiète curiosité. 

— Oui ; la pauvre dame est bien affli-
gée, et il te serait pas impossible qu'elle 
vint vous voir ce toir, monsieur Mi-
noret. 

— Si elle est dans le chagrin et qu'elle 
ait besoin de moi, j'irai chez elle, s'é-
cria le docteur. Achevons le dernier 
rubber. 

Par dessous la table, Ursule pressa 
la main du vieillard. 

— Son fils, dit le juge de paix, était 
UH peu trop simple pour habiter Paris 
sans un mentor. Quand j'ai su qu'on 
prenait ici, près du notaire, des rensei-
gnements sur la ferme de la vieille da-
me, j'ai def iné qu'il escomptait la mort 
de sa mère. 

— L'en croyez-vous capable ? dit 
ITr-nln en lançant un regard terrible à 

M. Bongrand, qui se dit en lui-même : 
« Hélas ! oui, elle l'aime. » 

— Oui et non, dit le médecin de Ne-
mours. Savinien a du bon, et la raison 
en est qu'il est en prison : les fripons 
n'y vont jamais. 

— Mes amis, s'écria le vieuxMinoret, 
en voici bien assez pour ce soir ; il ne 
-faut pas laisser pleurer une pauvre mère 
une minute de plus, quand on peut sé-
cher ses larmes. 

Les quatre amis se levèrent et sorti-
rent. Ursule les accompagna jusqu'à la 
grille, regarda son parrain et le curé 
frappant à la porte en face ; et, quand 
Tiennette les eut introduits, elle s'assit 
sur une des bornes extérieures de la 
maison, ayant la Bougival près d'elle. 

— Madame la vicomtesse, dit le curé, 
qui entra le premier dans la petite salle, 
M. le docteur Minoret n'a point voulu 
que vous prissiez la peine de venir chez 
lui... 

— Je suis trop de l'ancien temps, ma-
dame, reprit le docteur, pour ne pas 
savoir tout ce qu'un homme doit à une 
personne de votre qualité, et je suis 
heureux, d'après ce que m'a dit M. le 
curé, de pouvoir vous servir en quelque 
chose. 

Madame de Portenduère, à qui la dé-
marche convenue pesait tant, que, de-
puis le départ de l'abbé Chaperon, elle 
voulait s'adresser au notaire de Ne-
mours, fut si surprise de la délicatesse 

CHRONIQUE LOCALE 
La nouvelle plaque cycliste 

Un grand nombre de cyclistes se 
sont émus ces jours-ci de l'impasse 
dans laquelle ils;se trouvent, parsuite 
du retard apporté dans le vote du 
budget. 

Impossible de renouveler une dé-
claration de possession de bicyclette, 
les maires ayant reçu l'ordre de n'en 
plus enregistrer à partir du 1er jan-
vier 1907 ; impossible également d'a-
voir la nouvelle plaque de contrôle,' 
les débitants de tabac chez qui nous 
devons dorénavant la trouver n'en 
ayant encore reçu aucune de l'admi-
nistration. 

Rassurons-les. L'administration est 
seule responsable de cet état de cho-
se. Elle se rattrapera d'ici peu et se 
gardéra bien d'oublier l'impôt inique 
dont on a frappé l'instrument indis-
pensable et démocratique par excel-
lence qu'est la bicyclette. 

En attendant que la noùvelle preu-
ve de la faveur dont nous jouissons 
auprès des caisses publiques puisse 
nous être faite sous forme de la déli-
vrance de la plaque 1907, contentons-
nous de sortir, soit avec l'ancienne 
plaque, soit avec une plaque ordinaire. 

La seule condition exigible est la 
démonstration péremptoire, au moyen 
de la gravure de l'identité du posses-
seur d'une bécane. 

CAHORS 

Les Éstm Us I. Minci 
ANCIEN MAIRE DE CAHORS 

Tous les républicains de Cahors 
ont tenu à honneur dimanche de 
suivre à sa dernière demeure le 
corps du vénéré M. Delpech, ancien 
maire de Cahors. 

Et ce fut une longue, une immense 
théorie de citoyens qui se déroula à 
travers les rues de la Liberté et les 
Boulevards, derrière le cercueil de 
l'homme de bien, del'honnête citoyen, 
du libre penseur «onsciencieux, du 
vaillant démocrate, M. Delpech. 

Ce fut une vraie manifestation dont 
le caractère n'a échappé à aucun des 
trois mille citoyens qui suivaient le 
convoi funèbre ; puisqu'aussi bien 
deux ou trois collègues du Conseil 
municipal n'ont pas cru devoir s'as-
socier au témoignage d'estime, de réel-
le sympathie, dû au citoyen Delpech, 
— parce que les obsèques étaient ci-
viles. 

Il ne nous appartient pas d'insister 
sur ces abstentions : mais nous de-
vions les mentionner, car quels que 

-soient les sentiments qui animent un 
homme, celui-ci a pour devoir dé ren-
dre hommageà qui le mérite et nepas 
se soustraire à une obligation que 
commandent la courtoisie, la bonne 
foi et la sincérité. 

Maispassons : l'hommage rendu par 
la population de Cahors à la mémoi-
re du vaillant républicain Delpech, à 
cet ami des humbles qui rendit tant 
de services ignorés, suffit pour justi-
fier la sympathie dont M. Delpech 
jouissait dans notre cité. 

* * 
Dans la rue de la Liberté, dès 2 h. 

et demie une foule énorme était réu-
nie devant la maison funèbre atten-
dant la levée du corps ; membres des 
groupes politiques, sociétés locales, 
personnalités politiques, tous les ré-
publicains de Cahors s'étaient donné 
rendez-vous pour saluer une derniè-
re fois la dépouille mortelle de celui 
dont la belle mémoire restera gravée 
dans tous les cœurs. 

A 3 heures eut lieu la levée du corps 
etaussitôt le cortègesemit en branle. 

de Minoret, qu'elle se leva pour ré-
pondre à son salut et lui montra un 
fauteuil. 

— Asseyez-vous, monsieur, dit-elle 
d'un air royal. Notre cher curé vous 
aura dit que le vicomte est en prison 
pour qnelques dettes déjeune homme, 
cent mille livres... Si vous pouviez les 
lui prêter, je vous donnerais une garan-
tie sur ma ferme des Bordières. 

— Nous en parlerons, madame la vi-
comtesse, quand je vous aurai ramené 
M. votre fils, si vous me permettez 
d'être votre intendant en cette circons-
tance. 

— Très bien, monsieur le docteur, 
répondit la vieille dame en inclinant la 
tête et regardant le curé d un air qui 
voulait dire : « Vous avez raison, il est 
homme de bonne compagnie. » 

— Mon ami le docteur, dit alors le cu-
ré, vous le voyez, madame, est plein de 
dévouement pour votre maison. 

— Nous vous en aurons de la recon-
naissance, monsieur, dit madame de 
Portenduère en faisant visiblement un 
effort ; car, à votre âge, s'aventurer 
dans Paris à la piste des méfaits d'un 
étourdi... 

— Madame, en 65, j'eus l'honneur de 
voir l'illustre amiral de Portenduère 
chez cet excellent M. de Malesherbes, et 
chez M. le comte de Buffon, qui désirait 
le questionner sur plusieurs faits cu-
rieux de ses voyages. Il n'est pas impos-

5 draps étaient portés : le drap des 
amis par MM. Vincent, Delport, Bris, 
conseillers municipaux, André, re-
présentant de commerce ; ledrap des 
voisins, par MM. Thubière, Bouzerand 
Course, Guilloré ; le drap des distil-
lateurs par MM. Bach, Dulac, Marce-
nac et Gagnayre ; le drap des con-
seillers municipaux par MM. Carlin, 
Ressiguier, Suquet, Vidal ; le drap du 
bureau de Bienfaisance par MM. le Dr 

Gélis, Combarieu, Labié et Manhiabal. 
Les cordons ducorbillardétaient te-

nus par MM. Chapron, Préfet du Lot, 
le docteur Darquier, maire de Cahors, 
Relhié, Costes, anciens maires, Cayla, 
président delà Chambre du Commerce 
et Malvy vice-président de la Cham-
bre du Commerce, maire de Souillac. 

Lechardisparaissaitsous de magni-
fiques couronnes, offertes, par : le 
Conseil municipal de Cahors, la Com-
mission du Bureau de Bienfaisance, 
la Société de Libre-Pensée, « Science 
et Raison»,la Chambre de Commerce, 
les Limonadiers de Cahors, les em-
ployés de la maison Delpech,etc. etc., 

Le deuil était conduit parle gendre, 
M. Lucien Paulus et les neveux de 
M. Delpech. 

Sur tout le parcours une foule de 
curieux se pressait sympathique, 
recueillie, et certes tous ceux qui ont 
vu défiler le cortège peuvent dire que 
pareille manifestation s'est produite 
bien rarement en l'honneur d'un 
homme comme celle qui eut lieu 
dimanche. 

Le corbillard était devant le Collège 
des jeunes Ailles que, devant la mai-
son mortuaire, le cortège n'avait pu 
complètement s'ébranler. 

C'est, on le conçoit, au milieu d'une 
affluence inouïe d'amis et d'admira-
teurs, d'une quantité considérable de 
curieux qui s'étaient rendus directe-
ment au cimetière que fut déposé le 
cercueil du regretté disparu. 

Avant que la pierre tombale ne se 
refermât àjamais, des discours furent 
prononcés. 

niSCOURS DE M. BREIL -

D'une voix qu'étreignait l'émotion, 
M. Breil, au nom delà maison Delpech, 
le premier, s'exprima en ces termes : 

Au milieu de la foule émue de parents 
et d'amis qui ont tenu à accompagner 
le regretté Monsienr Delpech à sa der-
nière demeure, le personnel de sa Mai-
son a à cœur d'apporter sur sa tombe 
son témoignage de juste et profonda 
gratitude. 

C'est plus qu'un Chef de Maison esti-
mé et vénéré que ses employés perdent 
en lui, c'est un ami sûr qui avait pour 
chacun une considération particulière, 
celle qu'on donne à des collaborateurs 
attentifs à satisfaire ses désirs. 

Sa direction était faite de judicieux 
discernement et de larpe bonté, se3 or-
dres étaient simplement des conseils 
et nul chef ne savait mieuxcommander. 

M. Delpech appartenait à cette vieile 
souche de négociants qui ne connaissent 
d'autres lois que le travail, l'ordre, la 
probité et l'aménité dans les affaires. 

Ces qualités développées par un labo-
rieux apprentissage avait fait naître en 
lui cette forte vertu d'indépendance 
dont il était jaloux dans son excessive 
modestie et qu'il aimait à trouver chez 
tous ceux qui l'entouraient. 

Delàcette passion, éclose du souffle 
de liberté des premières heures de la 
République, pour les luttes politiques 
auxquelles il s'intéressa jusqu'à son 
dernier jour en dehors de tout esprit 
étroit d'appétits et de personnes. 

Le3 qualités de cœur de M. Delpech 
étaient connues de tous ; mais ceux qui, 
comme nous ont vécu dans sa Maison, 
presque dans son intimité, savent tout 
le bien qu'il a fait autour de lui sans 
autre souci que celui de faire le bien. 

Sa récompense, elle est dans la véné-
ration que chacun avait pour lui, les 
marques d'estime que ses concitoyens 
n'ont cessé de lui donner, dans la recon-
naissance que son personnel lui avait 
voué et que celui-ci est heureux de re-
porter sur ceux de la famille Delpech 
qui conservent si bien ses traditions. 

A notre bien regretté patron, un der-
nier adieu. 

sible que feu M. de Portenduère, votre 
mari, s'y soit trouvé. La marine fran-
çaise était alors glorieuse ; elle teDait 
tête à l'Angleterre, et le capitaine ap-
portait dans cette partie sa quote-part 
de courage. Avec quelle impatiente, en 
83 et 84, attendait-on des nouvelles du 
camp de Saint-Roch ! J'ai failli partir 
comme médecin des armées du roi. Vo-
tre grand-oncle, qui vit encore, l'ami-
ral Kergarouet, a soutenu dans ce temps-
là son fameux combat, car il était sur 
la Belle-l oule. 

— Ah I s'il savait son petit-neveu en 
prison ! jjJp 

— M. le vicomte n'y sera plus dans 
deux jours, dit le vieux Minoret en se 
levant. 

Il tendit la main pour prendre celle 
de la vieille dame, qui se la laissa pren-
dre ; il y déposa un baiser respectueux, 
la salua profondément et sortit ; mais il 
rentra pour dire au curé : 

— Voulez-vous, mon cher abbé, m'ar-
rêter une place à la diligence peur de-
main matin ? 

Le curé resta pendant une demi-heu-
re environ à chanter les louanges du 
docteur Minoret, qui avait voulu faire 
et avait fait la conquête de la vieille 
dame. 

— Il est étonnant pour son âge, dit-
elle ; il parle d'aller à Paris et de faire 
las affaires de mon fils, comme s'il n'a-
vait que vingt-cinq ans. Il a vu la bonne 

DISCOURS DE M. DARQUIER 

M. le docteur Darquier, maire de 
Cahors adressa dans les termes sui-
vants le dernier adieu : 

Messieurs, 
Dans la triste mission qui m'incombe 

aujourd'hui, j'ai la conscience nette 
qu'en rendant un suprême hommage à 
l'honnête homme qui vient de nous quit-
ter, je suis non seulement l'interprète 
du Conseil municipal, mais aussi de la 
population tout entière de notre ville. 
Et ce n'est pas pour moi une vaine for-
mule, mais l'expression exacte de la vé-
rité, car il n'est personne parmi ceux 
qui connurent Delpech, qui luttèrent 
avec lui ou contre lui, qui ne s'incline 
aujourd'hui respectueusement devant 
ce cercueil, devant la dépouille mortelle 
de cet homme qui fut la probité incar-
née : probe en politique, prebe en affai-
res, probe dans la vie privée. 

Né de parents pauvres, Delpech eut 
des débuts pénibles comme tous les dés-
hérités de la fortune. Un travail assidu 
et acharné lui permit de réaliser quel-
ques économies et de fonder en 1864 la 
maison de commerce qu'il gérait hier 
encore et qui grâce à son honnêteté, à 
ses efforts laborieux prospéra et lui at-
tira l'estime et la considération publi-
que. . -H;. fV,),/jV> •• !(!.! ftfr/oiiï 8l 

11 fut successivement jugeau tribunal 
de commerce, administrateur de la Ban-
que de B'rance, de la Caisse d'Epargne, 
du Bureau de Bienfaisance, membre de 
la Commission chargée du ravitaillement 
des armées en temps de guerre, prési-
dent de Jury aux expositions, enfin pré-
sident de la Chambre de commerce. Cet-
te énumération dit mieux que les plus 
longs discours en quelle haute estime il 
était tenu par ses pairs. 

Ses concitoyens lui prouvèrent avec 
uneconstanceremarquable qu'ils avaient 
en lui, au point de vue politique, une 
confiance égale a celle que lui témoi-
gnait, le monde du commerce et de l'in-
dustrie. 

Acquis, dès qu'il eut l'âge d'homme, 
aux idées républicaines, admirateur et 
disciple de Louis Blanc, il ne cessa ja-
mais de défendre les mêmes doctrines et 
les mêmes principes, luttant constam-
ment pour le triomphe des idées laïques 
et républicaines à une époque où cette 
lutte n'était pas sans danger. 

Seul membre républicain du Conseil 
municipal de Cahors, élu en avril 1870, 
il fut appelé la 4 septembre à proclamer 
la République et le soir il dirigeait le 
mouvement qui déposa M. de Jessaint, 
alors Préfet du Lot. 

Pendant l'invasion, en raison de ses 
relations avec Gambetta qu'il avait vu 
naître et qui resta toujours son ami, il 
fut chargé de plusieurs missions impor-
tantes auprès du Gouvernement de la 
Défense nationale, et, après cette som-
bre époque, on peut dire que c'est à ses 
efforts incessants, à sa propagande in-
lassable que la ville de Cahors dut d'avoir 
au Conseil municipal une majorité fran-
chement républicaine. 

Il conserva jusqu'à ses derniers jours 
l'enthousiasme pour la défense des idées 
de toute sa vie ; et la plupart de nos 
collègues se souviennent de la vigueur 
avec laquelle, il y a un an à peine, il 
nous conduisit au combat. Ce fut son 
suprême effort. Le cerveau resta intact, 
mais les forces physiques le trahirent et 
il ne put conserver que pendant quel-
ques semaines le poste d'honneur que la 
majorité républicaine lui avait assigné 
en le nommant Maire de Cahors. Ceux 
qui le connurent, qui l'approchèrent, qui 
purent, à loisir, apprécier ses hautes 
qualités de cœur et d'esprit, ont le re-
gret de n'avoir pas vu sur sa poitrine 
cette suprême récompense que le gou-
vernement accorde à ceux qui, comme 
Delpech, donnèrent l'exemple des plus 
hautes vertus civiques et privées. 

Sa vie est un grand exemple ; elle 
est toute faite d'unité, il n'y a, pour 
ainsi dire, pas une ombre dans ce ta-
bleau et sa perte est irréparable pour 
le parti républicain. 

L'immense cortège qui l'accompagne 
à sa dernière demeure est le suprême 
témoignage de respect et de sympathie 
donné par toute une ville à celui qu 
sans haine et sans crainte, lutta toutei 
sa vie, loyalement, honnêtement pour 
un idéal, l'idéal démocratique. 

Puissentces témoignages de sympathie 
atténuer la douleur des siens. Puisse 
l'hommage dont je me suis efforcé de me 
faire aujourd'hui l'interprète porter un 
peud'apaisement au cœur de sa chère fille 
qui sut, aux heures bonnes comme aux 
heures mauvaises, lui prodiguer les tré-

compagnie. 
— La meilleure, madame ; et au-

jourd'hui plus d'un fils de pair de Fran-
ce pauvre, serait bien heureux d'épou-
ser sa pupille avec un million. Ah 1 si 
cette idée passait p3r le cœur de Savi-
nien, les temps sont si changés, que ce 
n'est pas de votre côté que seraient les 
plus grandes difficultés, après lacondui-
te de votre fils. 

L'étonnement profond où cette der-
nière phrase jeta la vieille dame permit 
au curé de l'achever. 

— Vous avez perdu le sens, mon cher 
abbé Chaperon. 

— Vous y penserez, madame, et Dieu 
veuille que votre fils se conduise dé-
sormais de manière à conquérir l'esti-
me de ce vieillard 1 

— Si ce n'était pas vous, monsieur 
le curé, dit madame de Portenduère, 
si c'était un autre qui me parlât ainsi... 

— Vous ne le verriez plus, dit en sou-
riant l'abbé Chaperon. Espérons que 
votre cher fils vous apprendra ce qui se 
passe a Paris en fait d'alliances. Vous 
songerez au bonheur de Savinien, et, 
après avoir déjà compromis son avenir, 
ne l'empêcherez pas de se faire une po-
-flâifp.9b eînéinèiêv gel ép aUiflo ;sa! 

— Et c'est vous qui me dites cela ! 
— Si je ne vous le disais point, qui 

donc vous le dirait ? s'écria le prêtre 
en se levant et faisant une prompte re-
traite. 
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sors de sa tendresse. La réalisation de 
ce vœu serait à nos yeux la preuve ar-
demment souhaitée que la mémoire de 
Delpech a été honorée comme il fallait 
qu'elle le fût. Nous y trouverions tous 
ceux qui le connurent et l'aimèrent une 
très douce consolation. 

DISCOURS DU DÉLÉGUÉ DU PARTI 

SOCIALISTE 

Puis, au nom du parti socialiste 
qui avait tenu à rendre un dernier 
hommage au républicain convaincu 
qu'était M. Delpech, un délégué pro-
nonça le discours suivant : 

Citoyens, Camarades, 
Il est des devoirs que l'on se plaît à 

remplir. Celui que j'accomplis aujour-
d hui,au nom du Parti Socialiste, est de 
de ceux-là. 

Il nous est dicté non seulement par la 
sympathie dont ce vaillant lutteur de la 
bourgeoisie républicaine nous entoura, 
mais aussi parles actes d'une vie publi-
que qui devrait servir d'exemple à ceux 
qui ont suivi un programme qui fut, à 
une heure, le programme minimum des 
peuples groupés sous la bannière d'un 
droit aujourd'hui triomphant. 

A l'heure où les amis qui m'ont délé-
gué au bord de ce tertre entraient dans 
une nouvelle carrière, Delpech se distin-
gua de tous noa adversaires par une 
grandeur d'àme qui le rapproche de ces 
antiques admirables que leur seule vertu 
a rendus immortels. 

A leur arrogance, à leur méchanceté, 
il opposa une tolérance, une bonté qui 
favorisèrent dans une très large mesure 
l'èclosion, dans notre région, d'une idée 
régénératrice dont les plus puissantes 
autorités ne se désintéressent plus au-
jourd'hui. 

En agissantde la sorte, il n'obéissait 
pas seulement aux aspirations d'égalité 
et de fraternité dont il subissait la pré-
cieuse influence. Il obéissait aux leçons 
du passé. Il aviit vu 48 et se rappelait 
que la victoire 8e la pensée libre sur le 
dogme ne fut due qu'à la puissante in-
tervention du peuple ouvrier. 

Il avait vu 51. Et il n'oubliait jamais 
d'affirmer lorsqu'il évoquait le coup 
d'Etat que la lâcheté de3 classes diri-
geantes fut le levier le plus puissant qui 
hissa pour la seconde fois l'aigle de l'am-
bition et de l'assassinat sur les emblèmes 
qui tressaillaient naguère au-dessus des 
champions de la liberté et du droit. 

Mais Delpech ne se contenta pas d'af-
firmer. Il neconnut pas de tour d'ivoire. 
Il agit. 

Si les exécuteurs ('es basses œuvres 
de l'Empirene le rencontrèrent pas aux 
barricades, à une heure où tous les ré-
publicains fournissaient à l'histoire une 
page glorieuse de plus, on le vit dix-huit 
ans plus tard dans cette ville courir à la 
prétecture,au télégraphe, arracher aux 
valets du tyran sombrant dans la plus 
épouvantable des défaites, ce pouvoir au 
nom duquel tant de crimes avaient été 

»&wun$&n,liv!*b .otniièq .nyUssuitaup 
Je ne sais plus quel philosophe a dit : 

« On peutètre un héros dans son lit. » 
Paraphrajsant sa pensée, je dirai : Dôl-
péch fut ip exemple à Cahors, et s'il est 
à distinguer cette tombe de celles qui 
l'environient par une épitaphe, il en est 
une qui jb présente d'elle-même. Cette 
épitaphe], un illustre barde anglais la 
déposa lin jour sur la tombe d un jeune 
républicain qui repose au-delà du Rhin, 
victime & la Liberté. 

Mais *de peut, cette épitaphe, parer 
le sépulàe de tous ceux qui communient 
dans ce!s pensées. C'est pourquoi sur 
celle-cijious graverons ensemble : 

Ci-gît, Delpech. Il fut un modeste 
champioi de la Liberté et de la Justice 
et pourltela les hommes pleureront sur 
lui. | 

^9«t}« ■§[ .hhnnaoo 'nsfq au'h atiy? 
Enfin), M. Muxart, membre du grou-

pe de I Libre-Pensée, « Science et 
Raison)» dont M. Delpech était un 
membjrs fondateur salua au nom du 
groupe le camarade disparu. 

.Kisutii maoïo Jq «Muni''»1 sa<i yi> BUV I.O 

A 4 Jieures et demie, la cérémonie 
était t«rminée : l'immense foule qui 
avait assisté aux obsèques s'écoula 
lentement, vivement impressionnée 
par cette belle cérémonie si simple, 
si émouvante. 

Et es f ut avecun serrement de cœur 
bien -vif que chacun apporta à la sor-
tie du cimetière son témoignage de 
réelle sympathie aux parents du re-
gretté M. Delpech. 

Le curé vit Ursule et son parrain 
tournant sur eux-mêmes dans la cour. 
Le faible docteur avait été tant tour-
menté par sa filleule, qu'il venait de cé-
der : plie voulait aller à Paris et lui 
donnait mille prétextes. Il appela le cu-
ré, qui vint, et le pria de retenir tout le 
coupé pour lui le soirméme, si le bureau 
de ladiligence était encore ouvert. Le, 
lendemain, à six heures et dérape, du 
soir, le vieillard et la jeune, flilg arrivè-
rent à Paris, où, dans la soirée même, 
le docteur alla consulter son notaire. 
Les événements politiques étaient me^ 
haçants. Le juge de paix de Nemours 
avait dit plusieurs fois la veille au doc-
deur, pendant sa conversation, qu'il 
jfallâit être fou pour conserver un sou 
(le rente dans les fonds tant que la que-
relle élevée entre la presse et la cour ne 
èerait pas vidée. Le notaire de Minoret 
approuva le conseil indirectement £bn-
népar le juge de paix. Le docteur pro-
fita donc de son Voyage pour réaliser 
ses actions industrielles et ses rentes, 
qui toutes se trouvaient en haussa, et 
déposer ses capitaux à la Banque. Le 
notaire engagea son vieux client à ven-
dre aussi les fonds laissés par M. de Jor-
dy à Ursule, et qu'il avait fait valoir en 
bon père de famille, 

(A suivre) 



A aux tous, à sa fille, à son gendre, 
Mme et M. P*ulus en particulier, 
nous renouvelons l'assurance de nos 
sentiments de vives condoléances et 
nous adressons l'expression de nos 
cordiales SymPatllies-

LE JOURNAL DU LOT. 

REMERCIEMENTS 

Mme et M- Paulus et leur famille 
ont l'honne«r d'adresser leurs plus 
vifs remerc'ements aux nombreux 
amis qui à l'occasion du malheur 
qu'ils viencent d'éprouver, leur ont 
témoigné vne si vive sympathie. 

GENEREUX LEGS 

Nous sommes heureux d'annoncer 
à nos lecteurs que le vénéré M. Del-
pech, ancien maire de Cahors qui fut 
toujours une providence pour les 
miséreux de notre ville, a, dans ses 
dispositions testamentaires, inscrit le 
bureau de bienfaisance de Cahors 
pour une rente perpétuelle de 500 
francs.. 

Bureau de bienfaisance 
M. le Directeur de la Soeiété Gé-

nérale, rue Fénelon à Cahors, a fait 
verser la somme de 50 fr. dans la 
caisse du bureau de bienfaisance. 
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M. le Directeur de la Banque de 
France a également adressé la som-
me de 100 fr. au bureau de bienfai-
sance. 

La Question du Gaz 

Ce soir mardi, 15 janvier, le Con-
seil municipal se réunira à 8 h. 1/2 
dans ses commissions pour examiner 
les diverses propositions de la Com-
pagnie du Gaz au sujet de l'éclairage 
de notre ville. 

Nous croyons savoir qu'une entente 
va avoir lieu et que d'ici peu une so-
lution sera donnée aux desiderata ex-
primés. 

Commission Départementale 
La Commission départementale se 

réunira dans une des salles de la 
Préfecture le jeudi, 17 janvier, à 2 
heures de l'après-midi. 

Subvention de l'Etat 

M. le Ministre de l'Agriculture vient 
d'informer M. le Préfet du Lot qu'une 
somme de 270 francs a été accordée 
comme subvention de l'Etat pour le 
concours d'animaux gras qui doit 
avoir lieu à Cahors le 1" février 1907. 

Là situation agricole 
Voici d'après l'officiel la situation 

agricole du département du Lot : La 
première quinzaine de décembre a été 
caractérisée par une température 
douce et humide. L'abondance des 
pluies a même provoqué le déborde-
ment du Lot et delà Dordogne. Les 
froids sont ensuite survenus et la 
neige est tombée en abondance. Les 
céréales ont un aspect très satisfai-
sant pour la saison. Les prairies na-
turelles et artificielles ont fourni une 
ressource alimentaire très précieuse 
jusqu'à l'arrivée des premiers froids. 
La récolte de la truffe est plutôt mé-
diocre, mais les prix en sont très éle-
vés, f? *- j . 

Âppels aux anciens soldats de 7 ans de 
services (loi de 1832) non retraités 
de l'Etat. 

On nous prie d'insérer l'appel suivant : 

Il est rappelé aux anciens soldats 
ayant fait 7 et 14 ans de service sous 
la loi de 1832, qu'une ligue dê reven-
dications s'est formée à Narbonnê en 
vue de demander une retraite au gou-
vernement. 

6.000 camarades sont déjà inscrits 
sur les registres de la Ligue et appuient 
fermement lenrs doléances. 

Les anciens soldats de cette loi qui 
désirent être pensionnés sont priés 
d'écrire à M. le Président de la Ligue 
de Revendications, Comité Central, 8 
rue Ancienne Porte de Perpignan, 
Narbonne (Aude) qui leur donnera tous 
les renseignements nécessaires pour 
faire partie de la Ligue. 

Le Comité Central. 

Le ventre de Cahors 
Voici le relevé des animaux abattus 

pendant le mois de décembre 1906, 
pour la consommation de la popula-
tion de notre ville. 

Bœufs, 70, pesant 45.124 kilos ; va-
ches, 33, pesant 13.882 kil. ; moutons, 
538, pesant 16.658 kil. ; veaux, 119, 
Pesant 11.981 kil . ; porcs, 66, pesant 
9-510 kilos. 

Soit 826 animaux pesant 97.155 ki-
los 

Chevaux ou mulets, 26 ; ânes, 3. 

La foire du 
importante. 

Foire 
15 janvier a été peu 

Les cours desbestiaux et des diver-
ses denrées ont été les suivants : 
| Bœufs gras,33 à35fr. les50kilos; 
attelages, 550 à 900 fr. la paire. 

Porcs gras, 61 a 64 fr. les 50 kilos, 
poids vif ; porcelet, 25 à 40 fr. pièce, 
selon grosseur ; moutons gras 0,70 
le kilo ; agneaux, de 0,75 à 0,80 le 
kilo ; brebis d'élevage de 25 à 30 fr 
pièce. 

Blé. 19,50, l'hectolitre ; maïs, 
14 50 l'hectolitre ; pommes de terre, 
4,50 à 5fr. les 80 litres. 

Volailles grasses, 0,801e demi kilo; 
poulets 0,90 ; dindes, 0,65 ; lapins 
privés, 0,35 lapins de garenne, 1,75 
à 2fr. pièce ; lièvres, 1 fr. le demi-
kilo; perdreaux, 1,75 à 2 fr la pièce. 

Truffes de 9 àlO fr. le demi-kilo. 
Œufs, 1,201a douzaine. 
Oies grasses, 1-.40 le demi- kilo ; ca-

nards gras, 1,101e demi-kilo. 

Tribunal correctionnel 
Audience du 14 anuier 1907 

VAGABONDAGE 

Le nommé Dublé, Henri, Emile, 24 
ans, originaire de Paris, inculpé de 
vagabondage est condamné à 50 fr. 
d'amende avec sursis. 

Le même tarif est appliqué au nom-
mé Vallat Sylvain, 30 ans, pour le 
même délit. 

CHASSE SANS PERMIS 

Une série de chasseurs s'entendent 
condamner pour avoir chassé sans 
permis, à des amendes variant de 25 
à 50 fr. 

COUPS RÉCIPROQUES 

Les nommés Loupiac, Emile, 28 
ans et Champon Louis, 25 ans mar-
chands ambulants à Cahors, à la sui-
te d'une discussion très vive, en sont 
venus aux mains et ont échangé des 
horions ; mais c'est Loupiac qui en a 
reçu le plus, puisque le tribunal 
condamne les deux irascibles mar-
chands à 25 fr. d'amende, mais en fai-
sant à Loupiac application de la loi 
de sursis. 

VENTE D'OBJETS SAISIS. 

Le nommé Tardieu Antoine, 66ans, 
àMaxou est inculpé de vente d'ob-
jets saisis : coût :j6 jours de prison. 

ABUS DE CONFIANCE 

Un métayer de Belfort(près Lalben-
que) du nom de Couderc Marcelin, 37 
ans, s'entend condamner à 20 jours 
de prison pour abus de confiance ; 
mais tenant compte des bons antécé-
dents de l'inculpé, le tribunal lui ac-
corde le bénéfice de la loi Bérenger. 

Théâtre de Cahors 
Nous avons déjà annoncé que le 

Duel, le grand succès de l'année à la 
Comédie-Française, nous serait don-
né très prochainement par l'imprésa-
rio Ch. BARET, dont les tournées sont 
universellement connues et appré-
ciées. 

Cette représentation sensationnelle 
est définitivement fixée au Dimanche 
20 janvier. 

Cette pièce est déjà célèbre. Il n'est 
donc pas nécessaire d'en parler lon-
guement ici. Les critiques autorisés 
en ont depuis longtemps commenté 
« les grandes beautés ». 

Pièce personnelle, études de ca-
ractères, bataille d'opinions voilà qui 
synthétise l'œuvre remarquable 
d'Henri Lavedan. 

Le sujet en était délicat, car ayant à 
mettre un prêtre en scène, l'auteur 

■a évité de faire œuvre de polémiste. 
Dans ce duel entre le penseur et le 

croyant ; — car c'est bien un duel en-
tre l'idéal chrétien et l'idéal-païen — 
il leur a donné des armes égales. Il 
n'a pas fait du prêtre un saint ni de 
•l'athée un malhonnête homme. Cette 
pièce vous remue parce qu'elle est 
vraiemnt humaine et vraiment gran-
de. 

Il y aura foule au théâtre ce soir là I 

'os DEPECHE! 
Ti 

Pans, 14 janvier, 1 h. 35 s. 

Le Congrès épiscopal 
. .La police a pris toutes les dispo-

sitions pour empêcher toute mani-
festatim et assurer la tranquillité 
pendant la délibération des évêques 
français qui commencera demain 
au château de la Muette, à Long-
champs. 

Démenti 
Une dépêche dé Constantinople 

dément toutes les nouvelles affir-
mant la maladie du Sultan. 

Tif reps aujourd'hui : 
Paris, 15 janvier, 9 h. 13 m. 

Loterie des Enfants 
Tuberculeux 

Au tirage de la loterie des En-
fants tuberculeux qui a eu lieu 

ce matin, le numéro 7.530 gagne 
500.000 fr., les numéros 7 mil-
lions 673.041 et 5.002.918 ga-
gnent 100.000 fr., le numéro 
5.273.173 gagne 50.000 fr., le 
numéro 7.526.580 gagne 20.000 
fr., les numéros 2.110.335 et 
10.330 gagnent 10.000 fr., les nu-
méros 7.309.423, 7.854.576, 
4.666.231, 1.431.276 gagnent 
5.000 fr. 

Paris, 15 janvier, 1 h 32, s. 

La réforme de la justice 
militaire 

Les ministres de la justice, de 
la guerre, de la marine et M. Ghé-
ron, sous-secrétaire d'Etat à la 
guerre, se sont réunis dans la 
matinée au ministère de la guer-
re, où ils ont commencé l'élabo-
ration du projet de réforme de la 
justice militaire. 

Tirage d'obligation 
Au tirage de la ville de Paris 

1869,1e numéro 601.714 gagne 
200.000 francs. 

Un êboulement à Paris 
Un êboulement s'est produit 

dans les chantiers du métropoli-
tain du boulevard Raspail à Pa-
ris : les pompiers recherchent 
un ouvrier enseveli sous les 
décembres, mais le sauvetage 
paraît impossible. 

AGENCE FOURNIER. 

Arrondissement de CaMopi 

Gâtas 
Cours d'adultes. — Vendredi dernier 

M. Vaysse fit une très intéressante cau-
serie devant le public nombreux qui 
fréquente ces soirées. 

Il traita le sujet de VEgalité. Il serait 
difficile de bien traduire cette superbe 
conférence qui souleva plusieurs fois 
des bravos unanimes et soutenus. 

Des chants, applaudis et bissés avec 
des morceaux de musique fort bien en-
levés par l'orchestre symphonique, ainsi 
que des récits faits par les élèves des 
deux sexes, agrémentèrent cette belle 
soirée. 

Encore une fois, merci au corps ensei-
gnant qui sait si bien récréer et instrui-
re le public Catussien. 

Et maintenant, comme nous marchons 
de progrès en progrès, sinon de surprise 
en surprise, nous poserons à notre tour 
la question de l'aimable correspondant 
Catussien de la « Dépêche » : à qui le 
tour! 

Ne serait-il pas possible à l'un de ceux 
qui ont fait brillamment la campagne de 
70, de nous aire co t ment avec une poi-
gnée de braves moblots on peut enlever 
une batterie à l'ennemie, sans préjudi-
ce d'autres hauts faits d'armes encore 
ignorés du public ? Les jeunes élèves 
qui assistent à ces cours y puiseraient 
de nobles sentiments patriotiques, si 
utiles par ces temps d'antimilitarisme. 

Concours de porcs gras du 14 janvier 
1er prix 25 fr., M. Bennefous à Clout 

(Montgesty). 
2e — 20 fr., M. Bessat maire à Cray-

sac. 
3e — 15 fr., M. Perry à Salvezou. 
4e — 12 fr., M. Molinié id. 
5" — 10fr.,M. Avezou à Fondbasti-

de (Dégagnac). 
6° — 8 fr., M. Bourdon à St-Martin 

(Lavercanuère). 
7e —■ 5fr.,M. Couderc aux Sagnes 

(Boissières). 
8e — 5 fr., M. Seguy François à 

Goujounac. 
La carastérisque de ce concours c'é-

tait la quantité en m ême temps que la 
qualité des sujets exposés. Le Jury a eu 
un réel embarras pour sélectionner les 
plus beaux habillés de soie. 

Laramière 
Nécrologie. — On annonce la mort 

du maire de la commune de Laramière. 

Cabrer ets 
Changement des foires. — Le maire 

de Cabrerets a l'honneur d'informer le 
public que les douze foires qui avaient 
lieu au chef-lieu de cette bommune les 
troisièmes lundi du mois se tiendront 
désormais à partir du 1er janvier, le 21 
de chaque mois et que, en outre, celle 
du 9 mai est maintenue à la même 
date. Ce qui porte à treize le nombre 
des foires de cette commune. 

Arrondissement de Figeac 

Pigeac 
Tribunal correctionnel. —Audience 

du 12 janvier: 

Le tribunal prononce plusieurs con-
damnations à l'amende pour délits de 
chasse sans permis ou avec engins pro-
hibes, et une condamnation à 20 fr. d'a-
mende (loi Bérenger) pour abus de con-
fiance. 

Gare à vos poules! — Dimanche der-
nier vers six heures du soir, au moment 
où la famille Estival, maître d'hôtel au 
pont du Pin, était en train de diner, un 
inconnu pénétra furtivement dans leur 
écurie et s'empara de deux belles volail-

les. Ce n'est que dans la soirée et par 
une circonstance extraordinaire qu'Es-
tival apprit le vol dont il avait été l'ob-
jet. 

L'auteur de ce vol, le nommé Louis 
Lacaze, qui ne manque pas d'avoir fré-
quemment des démêlés avec la justice, 
avait voulu vendre les deux poulets, 
dont l'un avait été déjà saigné, à des do-
mestiques de Arthur Calmon, camion-
neur. Ceux ci comprenant que Lacaze 
les avait volés, lui firent avouer au pré-
judice de qui cette ssustraction avait 
été opérée et s'empressèrent de les ap-
porter à leur propriétaire qui les en re-
mercia très vivement. 

Plainte a été déposée au bureau de 
police. 

Latronquière 
Foire. — Notre foire du 10 janvier a 

été relativement importante. Nos prin-
cipaux marchés étaient bien garnis et 
les transactions ont été nombreuses. 
Voici les principaux cours pratiqués : 

Porcs gras, de 50 à 58 francs les 50 ki-
los : cochons pour l'engrais, de 50 a 60 
francs la pièce ; cochons de lait, de 15 à 
20 francs la pièce. 

Veaux pour la boucherie, de 30 à 40 
centimes le kilo. 

Marché à la volaille. — Poules, 50 
centimes ; poulets, 60 centimes ; lapins 
domestiques, 80 centimes, le tout le 
demi-kilo. 

Beurre, 80 centimes le demi-kilo ; les 
œufs, 1 fr. la douzaine. 

Gibier. — Lièvres, 1 franc le demi-
kilo ; perdreaux, 3 fr. 50 la paire ; gri-
ves, 60 centimes ; merles, 20 centimes, 
le tout la pièce. 

Saint-Céré 
Cours d'adultes. — C@mme tous les 

ans, des cours d'adultes sont faits, en ce 
moment, à l'école supérieure de garçons, 
à 8 heures du soir, les lundis et same-
dis de chaque semaine. Ils cesseront à 
la fin du mois de février. 

Ces cours sont gratuits. Les inscrip-
tions seront reçues tous les jours à l'é-
cole où â l'heure même des cours. 

Arrondissement de Gourdon 

Gourdon 
Association cultuelle. — La déclara-

tion et les statuts d'une association cul-
tuelle catholique vient d'être déposée à 
la sous-préfecture de Gourdon. 

C'est à Laval, commune de Reillaguet, 
que vient de se former cette associatiou 
conformément à la loi du 9 Décembre 
1905. 

Elle a pris le titre d'Association fabri-
cienne catholique de Laval. 

Assistance aux vieillards. — Le bu-
reau de bienfaisance vient de nommer 
M.J.-P Boy, Conseiller municipal, pour 
faire partie de là Commission cantonale 
instituée parla loi du 14 juillet 1905, 
sur l'assistance aux vieillards. 

Arrestation. — Ces jours derniers, 
la gendarmerie de Frayssinet-le-Gour-
donnais a arrêté la nommée Louise 
Vayssières, âgée de 58 ans, née à Ram-
pûux, prise en flagrant délit de colpor-
tage d'allumettes de contrebande. 

Cette contrebandière a été écrouée. 

Souillac 
Un fusil qui éclate. — Le nommé 

Auguste Gagnebet, cultivateur, âgé de 
vingt-cinq ans, habitant au Port, com-
mune de Souiilac ,était occupé à mani-
puler un fusil chargé, lorsque soudain 
l'arme éclata. 

Gagnebet reçut des éclats de l'arme 
au visage et aux mains, qui lui firent 
des blessures peu graves. 

Monliberne (M.-et-L.). Depuis que je 
prends des Pilules Suisses, je ne soufire 
plus comme auparavant de migraines, 
vapeurs, manque d'appétit maux 
d'estomac. RAVENEAU père (Sig. lég.) 

G hez nos voisins 

FUMKL 
Monsieur le Curieux, 

Vous avez bien voulu demander de 
mes nouvelles et vous informer de ma 
santé. Agréez, je vous prie, mes plus 
tendres remerciements. Je reviens d'où 
vous savez, où j'étais,, comme vous sa-
vez, en mission commerciale. Il me 
tarde de vous revoir. Nous pourrons 
choisir le premier soir (qui n'est pas 
loin) où la lumière manquera à Fumel : 
l'électricité y est souvent cassée, et la 
douce nuit est alors propice aux amou-
reux comme nous. Nous parlerons de 
tout et de bien d'autres choses encore ; 
nous parlerons du pape et des cardinaux, 
des maires d'autrefois et des édiles ac-
tuels. Nous admirerons en commun la 
grâce juvénile avec laquelle certaines 
personnes évoluent. Ah ! mon cher M. 
le Curieux, évoluer, tout est là 1 L'ave-
nir appartient à ceux qui savent évoluer 
en cadence. Combien en a-t-on vus qui, 
partis de rien, sont devenus riches 
pour avoir esquissé avec audace, de 
continuelles valses et de perpétuelles 
virevoltes ! A bientôt, mon cher M. le 
Curieux ; venez vite, nous parlerons de 
tout cela, et puis, nous isolant de tout 
ce mouvement et n'ayant du monde au-

VOUS QUE TORTURE 
n 

Fernande iraliot 

Paris, 5 Janvier 1905.— 

" Depuis quelques années, 
ma fillette avait régulièrement chaque hiver 
bronchite sur bronchite. J'essayai le traite-
ment à l'Emulsion Scott ; immédiatement 
mon enfant se trouva mieux et fut bientôt 
rétablie. J'ajouterai que ma fille aime 
beaucoup l'Emulsion Scott ".—Mme A. Valiot, 
Sage-Femme, 16, Rue St-Ferdinand. 

LE POURQU Rien de surprenant à ce que l'Emulsion Scott soit 
aussi efficace. On a pris une peine infinie et 

dépensé des sommes considérables à perfectionner un remarquable 
procédé qui, transformant l'huile de foie de morue en Emulsion Scott, 
l'a rendue parfaitement savoureuse et digestible pour l'organisme le plus 
délicat, celui même des bébés. La formule en est parfaite et hautement 
appréciée des Docteurs. Pour être sûr de guérir, réclamez donc toujours 
bien le véritable flacon Scott avec sa marque "le Pêcheur et la morue". 
Prix unique en toutes pharmacies : 4 Fr. 50 le flacon, 2 Fr. 50 le demi. 
Echantillon franco contre 0.50 de timbres adressés à l'EMULSION 
SCOTT (Delouche et Cie) 356, rue St-Honoré, PARIS. 

cun souci, nous ne resterons pas à terre 
et nous nous élèverons ensemble vers 
les régions éthérées en une suprême 
évolution. 

Lindiscrète. 
Conférence 

Vendredi 18 courant à 8 h. 1/2 du soir, 
la citoyenne Marie- Louise Paturel fera, 
dans la salle de l'Hôtel Delluc une confé-
rence publique et contradictoire sur le 
sujet suivant : 

« L'Emancipation de la fejnme » 
Nul doute que le succès remporté 

par la citoyenne Paturel dans les confé-
rences qu'elle vient de donner dans l'A-
genais ne soit un sûr garant à l'empres-
sement que mettra la population Fumé-
loise à venir écouter la parole autori-
sée de la vaillante propagandiste. 

Le sujet traité étant tout d'actualité, 
un pressant et chaleureux appel est fait 
à l'élément féminin. 

Un droit d'entrée de 0 fr. 25 par per-
sonne sera perçu pour payer les frais-
Les Dames ne paieront que demi-place. 

* 

L'abondance des matières nous obli-
ge à renvoyer au prochain numéro 
une correspondance sur le Comité de 
Fumel. 

HAUTEFAGE 

Obsèques civiles. — Nous avons rela-
té ces jours derniers les obsèques civiles 
d'une dame demeurant à Frespech : nous 
devons quelques renseignements com-
plémentaires pour réaliser l'attitude du 
curé d'Auradou dans la circonstance. 

Non pas que cette attitude gêne les li-
bres penseurs nombreux dans notre ré-
gion, pas plus que les habitants delà com-
mune, mais il est nécessaire de dire où 
va l'intolérance de nos doux pasteurs. 

Ainsi, notre curé appelé au chevet de 
Mme Plagne, administra à celle-ci les 
derniers sacrements, malgré que Mme 
Plagne, ait toujours manifesté des idées 
de libre-penseuse convaincue. 

Peu après les sacrements reçus, Mme 
Plagne décédait ; M. le curé informa qu'il 
ne se rendrait pas à Freapech et que si 
la famille voulait des obsèques religieu-
ses, il fallait qu'elle portât le corps à 
Auradou. 

Ceci c'était pour punir la population 
de Frespech!!! 

Or, Frespech est éloigné de 5 kilomè-
tres d'Auradou. On conçoit que la famille 
ait passé outre. 

Elle a bienfait, car disons tout de suite 
que la haine du curé contre Frespech 
vient de ce que la population honnête 
de cette paroisse menaça d'infliger 
une correction au ritou, un jour que 
celui-ci avait en pleine chaire, malme-
né la population. 

Mais la colère du bonhomme n'a pro-
voqué que des rires, et devant son atti-
tude toute catholique et non chrétienne, 
la société de la Libre-Pensée a organi-
sé les obsèques civilss de Mme Plagne. 

Ces obsèques, comme nous le disions 
dans notre numéro du 6 ont été des plus 
imposantes, et ont laissé une profonde 
impression sur la population de notre 
région heureuse enfin de se débarrasse 
des momeries cléricales et des hommes 
noirs pour qui la charité, la bonté sont 
de vains mots. 

loSletin Financier 
Paris, le 14janvier. 

Au début de la séance d'aujourd'hui le 
bruit mis en circulation de la réduction 
de l'escompte Londres et à Der lin 
amène une reprise générale. Malheu-
reusement ces nouvelles sont bientôt 
démenties et le marché redevient lourd. 

Notre 3 0/0 clôture à 95,47 contre 
samedi. 

Les fonds russes se représentent : le 
5 0/0 nouveau à 87,95 ; le 3 0/0 1891 â 
63,80; le 1896 à 62,75 et le Consolidé à 
77,50. 

L'Extérieure fait94,60 ; l'Italien 101,35 
le Portugais 70 et le Turc 95,20. 

Dans le groupe des Etablissements de 
Crédit nous devons signaler la brillante 
tenue du Crédit Lyonnais qui termine a 

1250. La Société Générale se maintient 
à 665 et le Comptoir National d'Escompte 
à 708 ; la Banque de Paris fléchit à 1560. 

Les Chemins français sont faibles ; le 
Lyon à 1322 et le Nord à 1763. 

Le Bec Auer est l'objet d'un marché 
actifs à 547. 

Les obligations 5 0/0 de la Société 
concessionnaire du Port et des Docks 
de Bahia donnent lieu à des demandes 
très suivies à 455, cours auquel leur 
revenu ressort à près de 5 1/5 0/0. 

Il est question comme nous l'avons 
dit de la prochaine introduction sur le 
marché de Paris des actions de la The de 
Mello Braziiian Rubber Company, entre-
prise de caoutchouc. On dit que plusieurs 
administrateurs de la plus importante 
de nos compagnies coloniales ont pris un 
intérêt dans cette affaire. 

Cahors et PSrlgucui 
Les gens souffrent également de la 

maladie des reins et du mal de dos, 
mais l'exposé suivant nous confirme dana 
l'opinion qu'il existe un remède qui est 
employé avec succès près d'ici : 

Mme M. Naboulet, 15, Rue du Chante-
laup, à Périgueux nous dit : 

« Malgré tous les traitements suivis 
depuis de longues années, j'étais toujours 
atrocement prise des reins. J'étais dé-
couragée ne sachant plus que faire car 
malgré tous les soins j'étais devenue ner-
veuse, triste, irritable et je m'affaiblis-
sais de jour en jour. Il y a quelque 
temps, les douleurs qui s'étaient toujours 
cantonnées dans le bas du dos me gagnè-
rent les reins puis la jambe droite, et 
pàr moment il me semblait que j'avaisdea 
boulets aux pieds. J'avais des maux de 
tête épouvantables, des éblouissements, 
je manquais de sommeil et d'appétit, et 
il me semblait que j'avais tous les mem-
bres paralysés. C'est alors qu'on me con-
seilla de me traiter moi-même en pre-
nant les Pilules Foster pour les Reins, 
vendues à la pharmacie Oriiac, à Cahors. 
Je les essayai et le résultat fut au delà 
de tout espoir car au bout de quelques 
jours je n'étais plus du tout la même. 
Mes douleurs diminuaient comme par 
enchantement, je pouvais marcher, aller 
et venir, enfin vaquer à mes occupa-
tions. Guère plus de deux semaines après 
j'étais si bien rétablie qu'il.me semblait 
que je n'avais jamais souffert. Je certifie 
exact ce qui précède et vous autorise à 
le publier ». 

L'époque critique, cette époque de la 
vie d'une femme, amène toujours des 
complications désagréables et quelque-
fois dangereuses. La force naturelle dimi-
nue et les sécrétions qui jusque là ont 
été rejetées de l'organisme, y restent 
maintenant en partie. C'est alors que les 
Pilules Foster ont une grande valeur 
curative spéciale en ce qu'elles aident 
les reins à dégager les caûaux et à 
débarrasser l'organisme des impuretés, 
qui s'y sont accumulées. 

Si vous ne voulez pas être désappointé, 
assurez-vous que ce sont bien les Pilules 
Poster pour les Reins qui vous sont déli-
vrées. Surtout méfiez-vous des imita-
tions d'un aspect et d'un nom plus ou 
moins approchants, car vous n'auriez 
plus le résultat voulu. On peut se les pro-
curer dans toutes les pharmacies à rai-
son de 3 fr. 50 la boîte ou de 19 fr. les 
6 boites, ou franco par la poste en en-
voyant le montant voulu à : Spécialités 
Foster, H. Binae, Pharmacien, 25, Rue, 
St-Ferdinand. Paris. J. C. 10 

A VENDRE 
POUR CAUSE D'ACHAT D'AUTOMOBILE 

un COUPÉS 
Très léger, en excellent état. 

S'adresser au Bureau du Journal. 

A WBMimE 

(J S MATÉRIEL DEGAUVïLLE 
en parfait état 

comprenant voie de 0m50, courbes et 
croisements, et vagonnets 

S'adresser au bureau du Journal 

Maison de coafiance 
dem. rep' pour vente huile, sa-
von, café. S'adres. H. CAILLO, 
jeune, Salon (Provence). 



Espérez-vous recevoir les palmes aca-
démiques ? Lisez les Annales de cette 
semaine. Vous y verrez, par de curieu-
ses photographies, ce qui se passe dans 
les bureaux mystérieux où s'élabore la 
promotion désirée... Ce même numéro 
publie de très intéressants et littéraires 
articles de Paul et Victor Marguerite, 
Pierre Wolif, Emile Paguet, Jacques 
Normand, Yvonne Sarcey, Adolphe Bris-
son et la suite de Mounet-Sully, sur ses 
grands rôles tragiques ; enfin, une chan-
son qui fait fureur à Paris : la Chanson 
du Bridge, chantée par M. et Mme De-
pas. 

Partout : 25 centimes. Abonnements : 
10 fr. par an ; 12 fr. 50 pour l'Union pos-
tale. On s'abonne sans frais dans les 
bureaux de poste. 

Les œuvres complètes d'Alfred de Musset 
à 63 centimes le volume. 

« Asïdré dcl garto », le beau drame 
d'Alfred de Musset, paraît aujourd'hui dans 
les Editions parisiennes. 

Nul doute que ce nouveau chef-d'œuvre, 
fort bien illustré, n'obtienne le succès écla-
tant qu'ont rencontré les autres volumes 
du Maître dans cetta si coquette et si com-
mode édition dont l'extraordinaire bon mar-
ché défie toute les concurrences. 

Du Monde Illustré : 
JLe aSeiei isaystériesax de Vyroflà'y 

qui durant eeUe dernière semaine a ali-
menté toutes les conversations, a fourni an 
Monde illustra une très curieuse série de 
gravures qui sont d'une açtuatité toute 
particulière à l'heure où chacun s'efloice 
de pénétrer l'énigme de cette rencontre en-
tre deux jeunes théiers. 

Le lieu du combat, la maison de santé 
où l'on soigne ie blessé, les portraits oes 
docteurs qui lui prodiguent leurs soins, 
rien ne manque à eette documentation, la 
plus complète assurément,qui puisse paraî-
tre sur se sensationnel événement. 

Le même numéro comporte différents 
autres sujets artistiques ou pittoresques 
parmi lesquels nous citerons La collec-
tion' Cisea'isasay, l'une des galeries d'a-
mateurs parisiens la plus riche en chefs-
d'œuvre, et E<es rapîiSeg «le la Rtiwc, 
avec de charmantes vues dn pays Basque 
et de Carabo, ce pays devenu célèbre depuis 
que l'un de nos plus jeuues mais non pas 
de nos moinsiliustres académiciens y a fixé 
ea réâideuce. 

52, rue St-Georges, Paris, IX» 

PUBLICATIONS DE FAMILLE 

LA POUPÉE MODÈLE 
Revue des petites filles, illustré de 200 

gravures dans ie texte. 

Paraissant le 15 de chaque mois 
Un an, Paris, 7 fr. ; Seine, 8fr. ; dépar-

tements, 9 fr. ; Union postale, 11 fr. 

Vingt-quatre pages de texte par numéro 
Religion. — Morale. — Education. — 

Instruction. — Récréation. — Petits tra-
vaux et ouvrages. —Patrons pour poupées. 
—- Etoiles inprimées. 

Cartonnages coloriés. — Figurines à 

découper. — Décors de théâtre. — Surpri-
ses. — Concours. — Musique. 

Abonnements à partir du 15 de chaque mois 

MBLîOïHÈÔUE DE MA FILLE 
Ouvrages recommandés 

Collections : S fr. S® le volarae broché 

Toute abonnée au Journal des Demoi-
selles recevra au prix de faveur de 3 fr 25, 
franco dans toata la France, un. volume 
magnifiquement relié. Six volumes pour le 
prix de 18 fr. franco 

PRINCIPAUX AOTEOaS I 

MM. Aigueperse, Maryaa, Du Camp-
franc,H. Bi«ter,Zéoaïde Fleur rot, Champol. 

— Fusains. — Menus, etc. — Concours 
mensuels et grand concours annuel. 

Abonnements à partir du 1er de chaque 
mois par mandat à l'ordre des directeurs, 
52, rue St-Georges, et dans tous les bureaux 

| de poste. 
Envoi gratuit d'un numéro spécimen sur 

demande affranchie. 

MANUEL du JOURNAL des DEMOISELLES 
9° édition, considérablement augmentée 

MÉTHODES POUR LES PRINCIPAUX TRAVAUX 

DE DAMES 

Impressions sur étoffes. — Marques de 
linge. — Manière de relever et agrandir 
les patrons. — Tapisserie. — Tricot. — 
Crochet. — Filet. — Dentelles. — Macra-
mé, augmenté de la Dentelle au fuseau, 
des Renseignements très détaillés sur la 
Manière de peindre sur toile gobelin, sur 
satin, sur velours, sur drap, ainsi que la 
Peinture au Vernis Martin, l'Enluminure, 
la Photominiature, etc. 

ORNÉ DE 500 FIGURES ET VIGNETTES 

Prix du volume : Broché: Paris, 3 fr. 
— Départements et Etranger : 3 fr. 75. 

Envoyer un mandat-poste à l'ordre des 
Directeurs 52, rue St-Georges. 

52, rue St-Georges, Paris, IXe 

PUBLICATIONS DE FAMILLE 

JOURNAL DES DEMOISELLES 
Petit Courrier des Dames et Conseiller 

des Famiiles réunis 
Revue de la jeune fille et de la femme 

Médaille d'Or de la Société Nationale d'En-
couragement au bien 

Paraissant le 1er et ie 15 de chaque mois 

Ëdltion violette, purement littéraire. 
Un ar; : Paris, 8 fr., Départements, 9 fr*., 
Union postale, 11 fr. 

%i pages de texte par numéro 
Éducation. — Morale. — Littérature. 

Romans. — Nouvelles. — Poésies. — 
Conseils. — Chroniques. — Causeries. — 
Actualités. Chronique musicale. — 
Arts. — Connaissances pratiques. — Con-
cours. 

Editions littéraires avec nombreux sup-
pléments de mode et travaux, et le même 
texte que la précédente; 

EtîôtSoï» verte : Un an : Paris, 16 fr. ; 
Départements, 19 fr. ; Union postale, 22 fr. 

Edâtîea» eîsaseaois : Un an : Paris, 12 
fr. ; Départements, 14 fr. ; Union postale, 
17 fr. 

Comprenant : Albums de travaux et ou-
vrages. — Modes. — Courrier de la Mode. 
— Gravures coloriées. — Feuilles de Pa-
trons. — Broderie et lingerie. — Patrons 
découpés et imprimés. — Dessins décal-
quables. — Travaux imprimés sur étoile.— 
Tapisseries. — Conseils pratiques. — Le-
çons de Choses. — Musique. — Aquarelles. 

52, rue St-Georges, Paris, IXe 

PUBLICATIONS DE FAMILLE 

LA TOILETTE DES ENFANTS 
Recueil de Modes enfantines 

Un an : France : 6 fr. — Union postale : 
7 fr.50. 

Paraissant le 4"" de chaque mois 
12 pages de texte par numéro. 

Courrier des modes enfantines illustrées. 
— Planches coloriées. — Modèles de Robes. 
— Manteaux, Chapeaux pour fillettes et 
garçons. — Planches de broderie, patrons 
découpés, travaux de fantaisie. — Conseils 
pratiques. — Renseignements utiles. — 
Hygiène. —Concours de devinettes. 

Romans, nouvelles, causeries, etc. 
Abonnements à partir du lor de chaque 

mois, par mandat à l'ordre des Directeurs 
52, rue St-Georges, et dans tous les bu-
reaux de poste. 

Envoi Gratuit d'un numéro spécimen 
sur demande affranchie 

Chemin de fer d'Orléans 

iin Tourame aux Châteaux des 
bords de la Loire et aux Stations 
balnéaires de la ligne de Samt-
Nazaire au Croisic et à, Guérande. 
1er itinéraire : V in&ise 86 fr. — 2e 

classe 63 fr. — Doré»- 30 r-èeri, avec 
faculté de prolongation. 

Pans — Ori<?-:--!s> Blois — Am-
bom — Tours— Cheaoïiceans et re-
tour à To-ius — Loches et retour a 
Tours — Langeais — Saomor — Aogers 
— Nantes — Saim-Nazairs — Le Croi-
sic — Guérande ei retour à Pans, via 
Bioisou Yeudome, oa via Angers et Char-
tres, sans arrêt -sor le reseaa oe l'Ouest. 

29 itinéraire : ire classe 54 fr. — 2e 

classe 4ï fr. — Dorée 15 ;ours. 
Pans — Orléans -- Biots — Am-

boise — Tours — Cheaoïiceaux et re-
tour à Tours —- Loches et retour à Tours 
— Langeais et retour à Pans, md Blois 
ou Vendôme. 

Ces billets sont délivrés toute l'année à 
Paria aux gares d'Orléans (quai d'Orsay 
ut Austerliiz),asu bureaux succursales de 
ià Compagnie séance tenante et à toutes 
ies autres gares et «aiious do réseau 
d'Orléans pourvu que la demande eu 
sou (aise au œoios irois joars à l'avance. 

La Compagnie d'Orléans a organisé 
dans le grand hall de ia gare de Paris 
Quai-d'Orsay une exposition perasas 

nente d'environ 1 600 voes artistique-
peintures, eaux-fortes, lithographies, 
photographies), représentant les sites, 
monuments et filles, des régioas des-
servies par son fcéseae . 

CHIRURGIEN-DENTISTE 
niPLOMÉ 

DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GÀMBETTA 

ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 

D'INSTITUTEURS 

Consultations tous les jours de 9h. à 5 h. 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

ML Wilcken n'a pas d'OPERATEURS 

IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 
LUI-MÊME 

Vient de paraître 

Â la Librairie DELSAUD 
RUE DE LA MAIRIE, CAHORS 

LE GRAND ANNUAIRE DU LOT 
pour 1907 

CONTENANT LES PRÉVISIONS DU TEMPS 

par XAINTRAILLES, d'Issoire (Puy-de-Dôme) 
Illustré de plus de 500 gravures 

précédé d'une notice Historique 

Antoine de Gourdon 
Gouverneur dé Cahors sous Henri IV 
• et de la liste et dates des 

Fil.4IK8ES OU FÊTES LOCALES 

DU DÉPARTEMENT DU LOT 

FONOÉ EN 1879 

î* plag gneiss bareaa &• eeaparea de jeœraKEK 

14, Rue Drouot, 14 
PARIS 

Bt m. dépouille par jour, 10,000 journaux ea mata 
du monde entier; 

publie firps iis Renies, menSuei 

édite rârps de r" OFFICIEL" 
éenteaant tous les votes des hommes politiques a 

leur dossier publie, 
b'âralu de la Pressa recherche dans tous les périt 

éiques les articles passé», présents, futurs. % 
> Atntu UtètrtpHliM ; ACHAMBURB- PARES 

Aimi* WéphoBlqut ; 102-82 
«rire sa Dir«et«ar, 14, ru* Drouct, PARIS (DM 

Le propriétaireaérant : A. COUESLAWX 

Bébé est enrhumé ; tl ta «««où-
cher emportant lui-même sa boîte 
de OUATE THERMOGÈNE dont, 
tout à l'heure, la maman lui appli-
quera une feuille sur la poitrine ; 
demain Bébé ne toussera plus. Com-
bien nous sommes loin de ces vi-
lains emplâtres, de ces sinapisme», 
de cette teinture d'iode, eflroi des 
enfants, voire même des grandes 
personnes ! Un morceau de cette 
ouate merveilleuse et plus de 
SSowlewrs, fini lè Hhwne, en-
volé le Mal ae gorge, enrayées 
la Coqueluche et V Angine ! 

En vente : CAHORS : GRANDE 

PHARMACIE DE LA CROIX-ROUGE, et 
dans toutes Pharmacies, 1,50 la 
Boîte avec notice. 

Grande Pharmacie 

AURY 
Chirurgien-Dentiste de la Faculté de Médecine 

de Paris 
Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

Sneeessenr de B4HE8 
75, Boulevard Gambetta 

Maison Bouysaoo, (de 9 à 5 heures) 

Travail parfait 
et entièrement garanti 

D* LA 

CROIX-ROUGE 
BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE THÉATRB 

CAHORS 

LA MIEUX APPROVISIONNÉE 
DE LA RÉGION 

PRIX LES PLUS RÉDUITS 

HMR SPÉCIALE 
pour la préparation des ordonnances 

Wtfrt'S ie preipier %\u\% 
Fournisseurs: POULENC, DAUSSE, 

KNORR, BAYER, etc. 

DIRECTEUR 

ÂL 
Pbarma cien de ite classe* 

Diplômé de l'Ecole supérieure de Pharmacie 
de Paris. - Ancien pharmacien 

adjoint de l'Assistance publique de Paris. -
Ancien Chef du Laboratoire d'analyses 

de la Pharmacie Commerciale de France, 
rue Drouot, Paris. 

HUILE de FOIE de MORUE de NORWÈGE 
Vins de QUINQUINA, KOLA, COCA titrés 
Objets de PANSEMENTS & d'HYGIÈNE 
BANDAGES - BAS A VARICES 
DOUCHES D'ESMARCK, etc., etc. 

Remises importantes à tous ?eS 
fonctionnaires. 

Bulletin d'Abonnement au « Journal du Lot 

Pour s'abonner, il suffit de détacher ce bulletin — après Pavoir complété 
et signé — et l'envoyer à l'administration du journal, 1, rue'des Capucins, 
Cahors, sous enveloppe affranchie. 

demeurant à : _ - ^.:L :—»...:.■»■.— . 

déclare souscrire à un abonnement d'un an, à dater du — — -

Le soussigné s'engage à payer la somme de neuf francs contré un mandat 
qui sera recouvré par les soins de l'Administration des Postes, quelques jours 
après la souscription (onze francs pour les départements non limitrophes). 

Signature et adresse de l'abonné 

mm. 

SERVICE D'HIVER 1906-1907) 

17 5 (1) 121 
DIRECT 

BR1VE 

PARIS .(Orsay) dép 
PARIS (Aust.) dép 

LIMOGES 

arrivée 
départ. 

Gignac-Oressensac. 

SOTJILLAC j arr. 
dép 

CAZOULES....... 
Laraothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair. 
Dégagnac .. » 
Thédirac-Peyrilles 
Saint-Denis-Catus. 
Espère 

(arrivée 
(départ. 

Sept-Ponts , 
Cieurao 
La'lbenque 
Oaussade 
MONTAUBAIJ arr 
TOULOUSE.. arr 

CAHORS. 

V, 2-, 
2 
3 
1 
3 
6 

7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
8 
9 
9 
9 
9 
9 
9 

10 
10 
10 
11 
12 

3* class. 
56 s. 
11 
54 i 
19 1 
23 
45 
21 
40 
45 
53 

9 
19 
31 
40 
51 

2 
13 
22 
32 
41 
51 

5 
12 
45 
19 
13 

EXPRESS 
i" elasst 

10 17 
10 26 

4 
4 
6 
7 

7 
7 

26 m' 
35 
28 è 

38 
40 

8 8 

8 47 
8 53 

10 
35 

2 
10 49s 

RAPIDE 

7 » s. 
7 9 

12 54 m 
1 » 
2 28 
2 41 

4 11 
4 15 

5 15 
6 5 

23 (3) 

EXPRESS 
1" claist, 
8 47 
8 56 s. 

53 . 
59| 
34S 
50 

5 25 
5 28 

5 53 

6 29 
6 41 

7 18 
7 44 
8 38 

35 
DIRECT 

1", 2', 3- claiu 
56s. 

9 
58 
29 
23 
12 
47 

10 
11 

8 
9 

12 
1 
1 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
4 
4 
4 
4 
5 
5 
7 

10 
18 
34 
44 
56 

5 
16 
27 
38 
47 
57 

7 
18 
34 
42 
17 
54 
51 

1125 
OMNIBUS 

i", i; J« tlaim 

15 
53 

8 13 
8 28 
8 37 
8 53 
9 5 
9 17 
9 27 
9 39 
9 51 

10 2 
10 12A 
10 23 ° 
17 30 = 

«7 
S8 8 

I 8 45 
1 9 24 

421 
59 

Oe 

TOULOUSE..d.. 
MONTAUBANd. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac. ....... 
Sept-Ponts 

CAHORS.. jd
a

é
r

p
r

; 
Espère 
St-Denis-Catus . 
Thédirac-Peyril. 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénel. 
CAZOULÉS 

SOUILLAC .j*' 

Gignac-Cressens 

BRIVE... 

T0utptiiee à I 
42(4) 16(2) 1140-1128 1132 (*) 4 122 1136 700 

EXPRESS EXPRESS OMNIBUS DIRECT EXPRESS RAPIDE OMNIBUS OMNIBDS 

PARTS (A.) arr, 
PARIS (O.) air. 

1 »8. 

1 49 

2 45 
2 49 

3 47 
3 48 

4 23 
4 27 

11 51 ' 
11 59 

1" tlam. 
2 43s. 
3 37 
4 1 

38 
50 

5 32 

5 53 
5 58 

6 33 
7 7 
4 15 m-
4 24 

l"î' 3" elau. 
3 18s. 

32 
20 
9 

19 

7 
7 
7 
7 
7 
8 

6 33 
6 42 

6 
19 
33 
47 
56 
6 

8 21 
8 30 
8 39 
8 53 
9 1 
9 7 
9 36 

10 7 

1", 2», 3" cl. 
5 45s. 
7 55 
8 36 
9 17 
9 26 
9 38 
9 46 s. 

| 5 57 m 
" 11 6 

«6 25 
26 41 

, 6 50 
1 6 59 

16 
25 
35 
50 
58 

7 
8 40 
9 11 

l»,2\3'el. 
8 55s. 
9 44 

10 6 

10 43 
10 47 

11 27 

11 43 
11 50 

12 25ra 
12 32 

8 35 
8 44 

11 37 s. 
12 28 m 

1 24 
1 28 

2 59 
3 5 

10 22 
10 31 

I",»', 3'«I. 
9 16m 

10 53 
11 33 
12 13s 
12 22 
12 34 
12 42 

'•, 2', i' el. 
5 45 m 
7 20 
8 1 
8 43 
8 52 
9 4 
9 12 
9 29 
9 41 
9 54 

10 7 
10 16 
10 25 
10 38 
10 46 
10 55 
11 8 
11 15 
11 19 
11 44 
12 12 
12 42 ? 
10 7 
10 16 

ft «t « ) 2° classe, pour "200 kilomètres minimum ; 5* classe pour 300 kilomètres. 
3 et 4tl 2'classe, pour 300 kilomètres minimum ; 3* classa, pour 400 kilomètres. 

(*)Le train H32 n'a lieu que les jours de foire àMontauban. 

Paris à St-Benis-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Orsay)... départ. 
SttfDenis-les-Martel 
Vay'rac 
Bétàilie -. (arrêt). 
Piij'brun 
Bretenoux-Biars 
Port-de-Gagnac. 
Laval-de-Oère 
Larnativie 
Siren (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC arrivée. 

47s. 
46 s 
r.il 
58 

6 
18 
25 
35 
55 
11 
26 

10 11 
10 292 

» 
11 » 
il 13 

» 

10u 

1 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
3 
3 
4 

56 
52 i 

1" 
5 

13 
23 
30 
38 
58 
14 
H0 
11 

10h 

7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
8 
9 
9 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel. 

Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 
AURILLAC départ. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Larnativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac., 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt). 
Vayrao.. 
St-Denis-lee-Martel 
PARIS (Orsay);/, arrivée. 

323 
145 
27 
44 
2 

10 
19 
28 
34 
3) 
46 

41 

31/ 
42 

9" 
10 
10 
10 
10 
11 
11 
11 
11 
11 
11 
10 

27 s 
7l 

£0 
;)1 
55 

3 
15 
24 
30 
36 
43 
16s. 

Nota. — Les jours de foires à Aurillac un train part d'Aurillae à 
soir et arrive à St-Denis à 7 h. 18 soir. 

37i 
45 s 
49 
57 

7 
14 
22 
42 
58 
13 
52 

52* 
5 

22 
40 
48 
58 

7 
13 
20 
27 
24m. 

5 h. 4 

Le Buisson.. dép. 

Sarlat. 

Cazoulès 

Souiilac 

Le Pigeon 

Baladou... .Arrêt, 

Martel.. 

S'-Denis-p.-M. ar 

» 

6h 57| 

7 381 

8 1 

S 15 

8 19 

8 26 

8 36 

6 35 g 

7 33g 

10 30 = ri 
S 11 3 

» 

11 33 

11 50 

St-Denis-près-Martel au Buisson 

iik i 

12 1 

12 41 

12 54 

i si 
1 12 

1 20 

1 30 

3 30 

4 40 

5 24Ï 

6 2 
6 17 

6 21 

6 29 

6 40 

S'-Denis-p.-M..d. 

Martel 

Baladou... .Arrêt 

Le Pigeon 

Souiilac......... 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson.. arr. 

6h 5J 

6 131 

6 53 

> 

5 40 2-

6 38i 

> 

» 

8h 5i rt 
8 156 

9 17 

10 9 

12" 15£ 

12 29 

12 35 

12 40 

1 10 

1 21 
2 23 

3 21 

7h30 

8 43| 

9 25 

9 33 

» 

> 

> 

7h 45| 

7 59 

8 5 

8 10 

8 46 

8 57 

9 40 

» 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 

TOULOUSE dép. 

CAPDENAC i aJ7-dep. 
FIGEAC 
Le Pournel 
Assier 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.-( ar. . 

Martel f dép. 
Quatre-Routes... 
Tu renne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay)ar. 

4h 57 = 
9 5i| 
0 8 
1 1 

11 45 
12 15,i 
12 55° 

1 26 
57 
12 
26 
46 
12 
59 

EXPRESS 

6h 49 s 
10 17l 
10 32 
10 44 

> 
11 7 
11 26 
11 37 

» 
11 58i 
12 »" 
12 9 

» 
12 47 
10 16 

12h 46i 
4 ls 

4 9 
4 21 

> 
4 45 
5 6 
5016 
5 31 
5 41 
5 48 
5 57 
6 6 
6 27 
4 24m 

4h 1J 

8 49s 

9 13 
9 28 
9 53 

10 7 
10 29 
10 41 
10 58 
11 8 
11 12 
11 21 
Il 30 
11 55 
8 44" 

» 
4 35^ 
4 55s 

3 54 s 
» 1 

4 30 
4 45 
4 51 
5 15 
5 42 
6 22 

» 
1 Ca train ne s'arrête à Rocamadour que du 1" mai au 31 octobre. 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon ', 
Payrignac (arr.).. 
GOURDON 

ni 
19 

9 24 
9 31 
9 41 

29; 
44" 

1 54 
2 1 

18 

8 
8 
8 
8 
9 
0 

Q1.S 

42" 
50 
55 

1 
10 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac(arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

7 
7 
7 
7 
8 

351 
44 â 
51 
56 
6 

8 17 

11 *ë 
— H 

11 16 
11 26 
Il 40-S 
11 54" 

361 
45" 
52 
57 

8 
6 19 

PARIS (Orsay) dép. 
BRIVE.dép. 
Turenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-près-t arr. 

Martel ( dép. 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 

CAPDENAC. (*£ 

TOULOUSE... arr 

EXPRESS 

10" 17 m 

6 42-S 
7" 

15 
23 
27 
39 
57 

9 
28 

8 37 
8 55 
9 6 
9 14 

12 23 g 

H 
261 
37 

8 45 
8 51 
9 
9 
9 

4 
24 
37 

EXPRESS 

8h 47s. 
41a 
»i 
9 

16 
22 

> 

9 58 
10 8 
10 29 
10 40 
11 5 

3 50s 

5d>46 
5 57 

16 
» 

41 
52 
11 

10 58 

6 
» 
6 
6 
7 

» 
» 
» 
» 

> 

* 
* 

5 13 
5 26* 

12» 25 
6 32 
7 45 
8 > 
8 22 
8 35 
9 » 
9 25 
9 45 
9 56 

10 5 
10 19 
10 35 
11 2 
> » 

10" 56 
12 53| 

1 18 
1 28 
1 36 
1 42 
1 
2 
2 
2 
3 
3 

56 
15 
30 
51 

1 
21 

3 32 
4 2 
8 24 

3e Cîsilîors à UUb«>& 

CAHORS. - dép.... 
Mercuès 
Doue!le (Arrêt) 
Parnac ,.. 
Luzecli 
Castelfranc i 
Prayssac (Arrêt) 
Puy-l'Evêque , 
Doravel , 
Sotorao-Touzac 
Fumel , 
LIBOS , 
PARIS (Orsay) ! 

(». a.) 
6 5s 
6 191' 
6 23 
6 30 
0 36 
6 49 
6 52 

1 
8 

16 
25 
31 

10 16* 

Z8.i 
502 

8 9 
8 21 
8 46 

9 11 
9 25 
9 37 

10 2 
10 9 

11 
18 
24 
36 
39 
47 
54 
2 

11 
2 17 
4 S4» 

12 

2 
2 

6 

8 

De Libos *%. Cahors 
PARIS (Orsay) 
LIBOS dép....i« 
Fumel 
Soturac-Tooiac 
Duravel 
Puy-l'Evêque........ 
Prayssac (Arrêfy ..... 
Castelfranc •.. 
Luzech •itmi»i 
Parnac ..*»•. 
Douelle (Arrêt) 
Mercuès 
CAHORS. — Ar...,.« 

m» 
56| 

21 
8 12 
8 19 
8 26 
8 33 
8 39 
8 50 
8 58 
9 3 
9 8 
0 S0 

10 K&i 
8 17* 
3 24 
8 84 
8 41 
8 48 
8 55 
4 » 
4 10 

18 
28 
28 
10t. 

»ï 
11 
20 
27 
48 
4« 
58 
6 

8 14 
8 27 
8 83 
8 44» 

7 88»-
9 94 9 16? 
0 25 
9 82 
9 39 
9 46 
9 51 

1 
9 

14 
10 19 
JO 31a. 

10 
io 
10 

Oe Catiors à Capdenac 
CAHORS. — dép...,. 
CabesMit, halte....... 
At-cambal 
Vers , 
Saint-Géry 
Conduché 
Saint-Cirq, halte 
St-Martin-Labouval.. 
Calvignac, halte 
Cajarc 
Montbrun, halte...... 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC. — Ar... 
PARIS (Orsay).»..,. 

7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 

114 
20| 
31 
40 
49 

2 
9 

8 SB 
8 34 
8 48 
8 59 
9 9 
9 82 
9 34 

10 16 

27£ 
86' 
47 
56 

4 
17 
24 

2 33 
S 41 
2 
3 

55 
6 

8 16 
3 29 
3 41 
4 24 

6 47i 
6 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
8 

56* 
5 

13 
21 
32 
39 
46 
52 

S 
8 12 
8 20 
8 31 
8 42 
8 44 

De Capdenac a Cahors 

1 Ce train ne s'arrête à Rocamadour que du i'' mai au 31 octobre. 

PARIS (Orsay). 
CAPDENAC. — Dép.. 
Lamadeleine.. 
Toirac 
Montbrun, halte 
Cajarc 
Calvignac, halte. 
St-Martin-Labouval.. 
Saint-Cirq, halte 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Oabessnt, halte 
CAHORS. - Ar 

8 47s 
7 
7 
7 
7 
8 

S0ï 
401 
50 
58 

8 
8 18 
8 25 
8 32 
8 38 
8 50 
8 55 
9 3 
9 12 
9 20m 

11 »« 
11 111 
11 21 
11 29 
11 38 
11 48 
11 54 
12 
12 7" 
12 18 
12 23 
12 31 
12 40 
12 48 

10 
5 
5 
6 
6 
6 
6 
6 
6 

#7 
7 
7 
7 
7 
7 

56s. 
39* 
51* 

3 
12 
24 
35 
44 
53 

1 
20 
26 
35 
46 
54 


